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RCE HARLAÏ-DU-PALAI?, 

su coin du quai de l'horloge 

a Paris. |ï 

„ — Cour impériale de Paris [l" ch., , 

>ii
£g jjcatiônpar l'Etat d'un ouvrage légué à ja Biblio-

Kl*èe Sainte-Geneviève, et portant pour titre : 

4"f.' ^ /7*<V enchantée, etc. — Jeux do Bourse; 

" ô'.pai'ée de liions; demande eu restitution de ca 

^c'ontse un intermédiaire et'contre des agents d< 

,",laUl Tribunal, de commerce de la Seine : Rou-
1 '^transport d'espèces; vol à main armée. 

^ ciuiisELLE. — Cour d'assises de la Côte-d'Or 

Kgation de subornation de témoins et de faux té 
l".J

affp
 Attentats à la pudeur. — Infanticide. — 

FJ d'assises d~u Nord : Meurtre accompagné d'atten 
Kj, pudeur et de vol qualifié. 

a jDHWiSTBATivE. — Conseil d'Etat : Travaux pu-

i!L tranchée de chemin de fer; détournement des S alimentaires d'une source; dommage indirect; re-

lu d'indemnité. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS(1™ ch.), 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 27 et 30 novembre. 

lEVEXDICATION PAR L'ETAT D'UN OUVRAGE LÉGUÉ A I.A III-

III.IOTHÈQIT. DE SAINTE GENEVIEVE, ET PORTANT POUR TI-

TRE :'ùs Plaisirs de ilsle enchantée, ETC. 

•me prescription ne peitt couvrir la possession de livres 

iWtraits aux bibliothèques publiques; ces livres doivent 

tire restitués, lors même que le détenteur les aurait, acquis 

ii bonne foi et à l'étranger. 

H- Senard, avocat de M. le ministre de l'instruction pu 

ppe, expose les faits suivants : 

Charles-Maurice Le Tellier, archevêque de Reims, frère du 
■tejésuite, confesseur du roi Louis XIV. avait collectionné 
lue magnifique bibliothèque de seize mille livres rares et pré 

(Viciais. » la plus belle de l'Europe pour un particulier. » (Ce 

uni les pamles de Saint-Simon.) 
îiicolas Clément de Toul, bibliothécaire en second à la Bi-

fe t Jiothèqne du roi, fut chargé par Charles Maurice de rédiger 

11 !J;;î|lcat;)logue de cette bibliothèque. Ce catalogue a été impri 
SmnAa l'Imprimerie Royale, en 1693, in-folio; il porte le ti re 

-ÎV' V;'nt: Mblinlheca Telleriana, sire Catalogus librorum bi 

,;j ?:-(///« illuslrissimi ac reverendissimi I). D. Caroli Mau-

éça»// .Aie Tellier, archiepiscopi Lucis Remensis, primi Fran-

p. Paris, etc. 
grles-Mauricepossédait: l°un exemplaire des Plaisirs de 

«t enchantée, texte et figures; 2" un exemplaire de la Rela-

p de h Fesle de, Versailles du 18 juillet 1668, texte et ligu-
et un exemplaire des Divertissements de Versailles, 

«•(tacs par le roi en 1674, également texte et figures. Il for-

Me ces trois ouvrages distincts un recueil, qu'il fit magni-
Çment relier en maroquin rouge, avec ses armes sur les 

| recueil est inscrit dans la Ribliotheca Telleriana, p. 402, 

"manière suivante: 

« Les Plaisirs de Vhle enchantée, festes galantes données 

Me 1673 à Versailles 011 1664- Paris> de l'Imprimerie 

■Motion de. la Fesle de Versailles du 18juillet'jt.668. 

1T105S 

iCrir. 

!r.,eàtu\ 

itt IBM, 

s en 

.'ion dt 
M- 1679. 

'.Les djvestissemènts de Versailles donnez par le Boy en 
w*- Ibid., .1676. « 

iii^flgnatiun du Catalogue est entièrement conforme 
(le^lçj^16 en maroquin rouge aux armes de l'archevê-

loeiuir Maurioe possédait un autre exemplaire de ce re-
*irfr rnx armos du roi et incomplet. Le texte des Plai-
„„**f enchanlée, celui dos investissements de Versailles 

ta*»T i 00 sl'cond exemplaire, qui ne contient que les 

CIA P ,7S (loux ouvrages. 
<:w* Heirn^ " Ultal(vne ii4»„-/de la bibliothèque de l'archevêque de 

Wroqp 0 de l'accolade ci-dessus figurée se trouve le 

il * F^posant i lôn Peu Plus Das existe un autre numéro 96 avec 
, nid** »ièreinon 7 0indication du Catalogue constate d'une ma-
b"'fi^iblinZ table l>o«v tout h bliothécaire l'existence, dans 

ÏÏK C hè5«? ̂  Charles J __Viï;i 

i, »*!• 
m* 

8e uo «-maries Maurice, de deux exemplaires, nu-

■%et9G à, lettre Z. 
rice Le Tellier mourut en 1710; par son testament 

il avait légué sa bibliothèque à l'ab-Si?' 
^^^inte-GenVviève 

1709, 

ue Sainte-Geneviève a eu en sa possession les deux 
état matériel du catalogue usuel et de la ta-

■26 «S 
■rins 
is. ̂  

'Feri*-

ru» J 

'"^"'iCt ^tal°gue usuel connue "sous le nom de : Index 

ssion
 Tellerianœ, ne laisse aucun doute sur cette pos-

ftireco5!es 'lubies de la première révolution, l'exem-
^ro 9(5 r f «Hé aux armes de l'archevêque Le Tellier (nu-

Neuï ,1 Z flu catalogue) a disparu, avec d'autres livres 
'^retr'o f. rayons de la Bibliothèque Sainte-Geneviève; il 
'e; ^'nenr recemmont chez le sieur Schlesinger, librai-

£? ki rSfl .a Paris. me de Seine. 
!°Nécisiv: m.e a l'amiable; toutes justifications etexplica-
ff!euxne \™ hn'ent données au détenteur, et aucun doute 

C'^lafiihr ter dans son esPrit sur la légitimité du 
V^ntai^ttl'0thèque Saint»-Geneviève. Le sieur Schlesin-

^•'ademr- ' riK le volume, mais à la condition qu'il 
?'e faiifl ̂  du Prix qu'il avait pavé dans une vente pu-
Jrpf,.'l<îaletr.mo-0. f„„ :n„ ^—J;»;— ,',„„;,-nlnit i 

rue 
L-1'iS- " 
Due'' 

if 

pieîj 

I^ÏTurt1 etranger- Lnf! Pareille condition équivalait à 
"l)r4p ri p dans 'es circonstances particulières où elle 
r*ftW7 lo Procès pen lant devant le Tribunal de 

8»%Sînce dfi
 "

a
 Seine. 

? BiÛjot|?
ns qui pouvaient être faites contre la demande 

,. U Bibi;(!
t
T}e Sainte-Geneviève sont les suivantes : 

«ans 1 k6 duit Prouver que le livre revendiqué se 
*cès. ef^ la hihliothéque de 1archevêque de Reims à 

nfrièvê; 1ll'n est entréen 1710 dans 1 abbaye de Sainte-

S'*'» Sèqne ,loit 
prouver que le livre n'avait pas été 

.Vte5srayô
n
tt Ci,m c est c,flP,lis cette époque qu'il a dis-

4n»' 

nas ?bJec.tl0ns ne seraient pas sérieuses et 

\L v- ppinc dfi s'y arrêter. La question de l'i 
1 imprescriptihilité des livres des 1 

ne 
na-

bibliothè-

is|.n
,ent rtodiM61? tran-chèe d'une manière, définitive par le 

'Cà1,1 ce ii.L 14 janvier 1859, dans l'affaire Chavin de 

%^ livrés vTnt ? m oulre déeidé 1,le le droif' de re_ 

'is UeUne inrto devait s'exercer contre le détenteur 
11)4hVec «es a„ ,té à lui Payer, et môme, dans certains 
iCfj : mma8es-intérêts dus par lui aux Biblio-

e-le Tribunal a accueilli la résistance de M. 

Schlesinger. Voici son jugement : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que les armes, dont la reliure du recueil reven-

dique porte 1empreinte, attestent que ce recueil a, du vivant 
de Charles-Maurice Le Tellier, appartenu à ce prélat; mais 
qu au-delà de ce point inci.ntestal.le, rien ne permet en l'ab-
sence de traces matérielles de propriété, de déclarer avec 
certitude que lé volume revendiqué soit précisément celui 
qui manque à la Bibliothèque Sainte-Geneviève; qu'il ne sau-
rait y avoir à cet égard que des présomptions contestables en 
présence d'un fait constant dans la cause : à savoir, que l'ar-
chevêque de Reims avait possédé un certain nombre d'exem-
plaires de ce même recueil; 

« Par ces motifs, 

« Déboute Son Excellence le ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes de ses conclusions, et le condamne aux 
dépens. » 

M« Senard discute ce jugement. 
Charles-Maurice Le Tellier avait deux exemplaires du li-

vre _ objet de cette notice, l'un complet et à ses armes, l'an-
tre incomplet et aux armes du roi; l'un précieux et unique. 
I autre sans grande valeur et assez commun. Est-il possible 
de soutenir qu'il a volontairement donné le livre complet à. 

armes, précieux et unique, et qu'il a conservé l'exem-
plaire sans valeur et incomplet, qu'il était à cette époque 
très facile de trouver, même complet ? 

Eu instituant l'abbaye de Sainte-Geneviève légataire de sa 
bibliothèque, l'archevêque de Reims n'a pas eu seulement 
intention de favoriser de savants religieux avec lesquels il 
était en parfaite concordance d'opinions religieuses ; il a en-
tendu donner sa belle et riche collection à des hommes qui 
sauraient l'apprécier, la conserver et la défendre, et qui, de-
puis près d'un siècle, donnaient l'exemple d'un amour éclairé 

pour les livres. 
Cette démonstration serait suffisante pour prouver le bon 

droit de la Bibliothèque Sainte-Geneviève dans le débat ac-
tuel. Mais nous avons une preuve incontestable à l'appui de 
notre argumentation. L'exemplaire usuel de la Bibliotheca 

Telleriana et son Index prouve par le seul examen, et à pre-
mière vue, que l'exemplaire revendiqué était possédé par 
Charles-Maurice Le Tellier au moment de sa mort, et qu'il 
est entré ;i l'abbaye de Sainte-Geneviève. Ce Catalogue usuel 
Indique la lettre et le numéro du livre, et l'Index renvoie au 

Catalogue. 
C'est là un titre aflirmatif de propriété et de possession 

contre lequel échoueront toutes preuves négatives, si tant est 

qu'elles fussent possibles. 
Enfin l'identité du livre désigné dans la Ribliotheca Telle-

riaiia et du livre saisi revendiqué est parfaite et incontes-

table. 
D'abord c'est un recueil, ensuite ce recueil est composé 

des trois mêmes ouvrages; enfin, ces trois ouvrages sont 
rangés dans un seul et semblable ordre chronologique his-

torique. 
Ce Catalogue constate en outre que le recueil contient trois 

relations imprimées à l'Imprimerie Royale en 1673, 1679 

et 1676. 
Ces trois relations imprimées se. trouvent, dans le volume 

revendiqué, dans l'ordre du Catalogue. 
C'est là une quatrième identité. 
La Bibliothèque Sainte-Geneviève a un titre clair et complet, 

elle est propriétaire de l'exemplaire revendiqué, en vertu : 
'"du testament, olographe de Charles-Maurice Le Tellier; 

0 du Catalogue usuel delà bibliothèque du testateur; 3" et de 

Index ou table alphabétique de ce Catalogue. 
Elle présente ces titres à son adversaire, qui les attaque. A 

A qui incombe la preuve des attaques"? A celui qui les for-
mule. La Bibliothèque n'a pas do preuves négatives à fournir, 
et elle a administré la preuve affirmative d'une façon incontes-
table. Ce titre est, dit-on, sans valeur. Prouvez qu'il est sans 

force, prouvez votre libération. 
Le don du livre revendiqué n'a jamais été ni pu être fait ; 

les lois canoniques, l'esprit traditionnel des Génovéfains, leur 
sollicitude pour leur bibliothèque, n'en permettent même 

pas la supposition. 
Le vol est aussi invraisemblable que le don. Le volume ré-

clamé est in-folio ; sa dimension empêchait toute dissimula-
tion de soustraction de la part du voleur, la surveillance 
exercée par le bibliothécaire et les sous-bibliothécaires ren-
dait cette soustraction entièrement impossible. Ajoutez à cela 
que la bibliothèque n'était pas publique, que les visiteurs 
étaient connus et en petit nombre, et qu'il eût été trop facile 

de constater le vol et de trouver le voleur. 
L'exemplaire revendiqué n'a pas d'estampille, cela est vrai, 

mais il a mieux que l'estampille, il a les armes de Charles-
Maurice Le Tellier, et c'est là un caractère de propriété déci-
sif quand il est en rapport clair, précis, complet et identique 

avec le Catalogue. 
C'est donc là une preuve de propriété très précise et très 

complète. On gratte, on lave une estampille, on la fait dispa-
raître par toutes sortes de moyens chimiques plus ou moins 
habiles, mais on ne gratte pas", on ne lave pas les armoiries ; 

elles ne disparaissent qu'avec la reliure. 
Le second exemplaire que possède la Bibliothèque n'a pas 

d'estampille non plus, et la Cour vérifiera celait. 
L'estampille est un moven de preuve, mais ce n'est pas un 

titre indispensable de propriété ; elle peut toujours è re sup-
pléée par d'autres preuves. Or, dans l'espèce, l'existence des 

armes la supplée d'une manière décisive. 
Le droit de propriété de la Bibliothèque Samte-Genevieve 

est donc constant. 
II résulte de cette double, preuve faite : l'Que 1 exemplaire 

saisi, revendiqué, a appartenu à Charles-Maurice Le tellier, 

et a été par lui légué à l'abbaye de Sainte-Geneviève ; 
2» Que le titre de la Bibliothèque offre la concordance la 

plus parfaite avec cet exemplaire, et qu'il y a identité ab-

solue. 

M- iuvillain, avocat de M. Schlesinger, soutient que rien 
n'établit que le livre soit sorti de la Bibliothèque, m même 

nu'il v soit jamais entré. . , , , , 
1 Ce volume a été acheté par Schlesinger a Cologne, a la 
lente publique de la riche bibliothèque du baron\an C«Js, 
chambellan de S. M. le roi de Prusse. Au moment de le re-

ndre également en vente publique i^ÇSŒSS 
allé spontanément trouver te conserva cur de la Bibl olhcque 

Sainte-Geneviève et lui en a fa.t connaître 1 origine. C est par 
suite de cette démarche toute loyale de sa part qu est ne le 

P1cS'ment se constate habituellement la propriété des bi-
bliotiîeques publiques? Par des estampilles unpr.mee^sur les 

ivres et par'des catalogues. Ici, point d'estampille 
11 n'y en 

tu nTsuTi^Gtre ni dans le cours deTouvrage. 

rait rien car ce n est jamais sur ces feuillets que sont 
aoôosée Tes estampilles. Mais le volume est intact et dans sa 
S reliure; .1 suffit de le voir pour en être convaincu. 
KrpU run'denos plus habiles relieurs, M. Lortic, le-

tablit par un certificat qui ne permet pa* 

Donc, jamais d'estampille. 

le moindre doute. 

' lit lettre» doivent lire atfran 

me, et le Tribunal aura la preuve qu'il en a possédé plu-
sieurs autres exemplaires. Mais, de 1693 à 1710, n'a-t-il pas 
pas pu disposer par dons, échanges, ventes de doubles ou 
autrement, d'un certain nombre de, volumes ? 

Le catalogue acthel de la Bibliothèque? Mais celui que l'on 
produit à l'audience n'est que le catalogue imprimé de 1693, 
en marge duquel son! de laconiques énonciations manuscri-
tes. En regard du volume, figure le chiffre 2, d'où l'on con-
clut que la Bibliothèque avait deux exemplaires. Qui leprou-
ve ? Ce 2 ne signilie-t-il pas plutôt deux volumes? Et. en ef-
fet, la Bibliothèque en représente un, le seul, dit-elle, qui lui 
reste, et il est précisément incomplet, de sorte qu'il a dû 
être complété par un second volume. Mais ce second volume, 
ce n'est pas le nôtre ; d'abord parce qu'il contient tout ce 
que contient le premier, et ensuite parce que celui-ci est aux 
armes de France, et non à celles de Le Tellier. 

CJ 2 signifie-t-il deux exemplaires9 Mais quel lien, quel 
signe quelconque rattacherait alors notre exemplaire à celui 
qu'on dit manquer à la Bibliothèque? Ce dernier aurait été 
marqué, dit-on, Z, n» 96 his. Or, notre exemplaire est vierge 

de toute indication de cette nature. 
Beste donc un seul indice de propriété, les armoiries, qui 

figurent sur les plats. Mais que, prouvent-elles? Que Maurice 
Le Tellier a possédé ce volume, rien de plus Prouvent-elles 
qu'il le possédait encore à son décès; qu'il est alors entré 
dans la Bibliothèque Sainte-Geneviève ? En supposant 'cette 
preuve faite, qu'il n'en soit pas sorti pendant les quatre-
vingts ans, à l'expiration seule desquels livres des bibliothè-
ques conventuelles sont devenues imprescriptibles par leur 

conversion de biblio'hèques privées en bibliothèques publi-
ques ? L'adversaire, a tout à prouver, et il n'établit ni que ce 
précieux vol'ime soitsortide la Bibliothèque Sainte-Geneviève, 

ni même qu'il y soit jamais entré. > 
Les armoiries prouvent si peu son droit do propriété, que 

nous représentons à l'audience un catalogue de la Bibliolhecn 

Telleriana d'une reliure identique, aux armes également de 
l'archevêque de Beims. Or ce catalogue a été acheté récem-
ment à la vente publique qui a suivi le décès de Quatremèrc, 
l'illustre savant dont l'Institut regrette encore encore la perte. 

Mais il y a plus. Adressez-vous à la Bibliothèque de Reims, 
et vous aurez la preuve qu'elle possède un certain nombre 
de livres provenant précisément delà bibliothèque Le Tellier, 
et spécialement les Fesles de l'Isle enchantée. En eonclurez-
vons qu'elle possède le second volume ou le second exem-
plaire fui vous manque? Qui oserait l'affirmer? La probabi-
lité, jevais vous la dire. Maurice Le Tell i exprimai des Gaules 
Relgiques. premier pair de France, occupait une haute posi-
tion à la cour de Louis XIV. Il a dû recevoir, je puis dire, ce-
la est prouvé dans la cause, il a reçu un certain nombre 
d'exemplaires des récits pompeux de ces fêtes, tirés à petit 
nombre.pour un public d élite et destinés à faire éclater dans 
toute l'Europe la magnificence du grand roi. Les autres di-
gnitaires de la cour ont dû en recevoir également. Or, n'est-il 
pas probable que ce riche volume a été donné par le prélat à 
l'un des ancêtres du noble baron germain, de, qui nous le te-
nons? La. preuve, je ne la tirerais que, de l'état de fraîcheur 
parfaite dans lequel il se trouve encore aujourd'hui, cent cin-
quante ans après être sorti de la presse, ce qui exclut toute 
idée de passage même momentané par les rayons d'une bi-
bliothèque publique. Ce livre, on peut l'affirmer, a longtemps 
sommeillé intact dans une bibliothèque patrimoniale. Il a, j'en^ 
répondrais, été la propriété d'un bibliophile, je dirais presque 
d'un bibliomane ; je parle de ce amateurs passionnés et moins 
rares qu'on ne croit, qui ne voyent dans les livres d'autre 
bonheur que celui de les posséder et qui se gardent bien de 

jamais les ouvrir. 

M. Pinard, substitut du procureur-général impérial, re-

connaissant que l'identité invoquée était démontrée, a 

conclu à Pinfirmàtion du jugement. 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 
» Considérant que l'examen des faits de la cause conduit à 

reconnaître que l'archevêque de Reims, ayant reçu du roi 
Louis XIV un exemplaire du Recueil des fêles de Versailles, 

avait voulu néanmoins en avoir un plus complet et avait for-
mé celui qui est mentionné au catalogue de la Bibliothèque 
sous le n° 402, lettre Z; que les mentions du catalogue sont 
exactement applicables au volume dont la propriété est dé-
battue devant la Gour^ et ne peuvent laisser aucun doute sur 

son identité ; 
« Considérant qu'on ne peut admettre que, depuis 1693, 

soit l'archevêque de Reims, soit les pères génovéfains, ses 
héritiers, aient aliéné ou perdu ce volume, et conservé au 
contraire le recueil incomplet qui se trouve aujourd'hui à la 

Bibliothèque Sainte Geneviève; 
« Que si quelques volumes portant les armes de Le Tellier, 

archevêque de Reims, ont été par lui donnés soit à son cha-
pitre, soit à d'autres, ces dons ont été faits dans des circons-
tances qui les justifient, et toujours d'exemplaires inférieurs 
à ceux que conservait la bibliothèque de l'archevêque ; 

« Considérant que la disparition du volume dont il s'agit 
dans la cause, ne peut s'expliquer que par les désordres qui 
ont suivi l'année 1789. pendant lesquels d'autres ouvrages 

ont été enlevés à la Bibliothèque de Sainte-Geneviève; 
« Qu'aucune prescription n'a pu couvrir depuis cette date 

la possession illégitime de livres appartenant à l'Etat et 
qu'ainsi, malgré la bonne foi du libraire Schlesinger, il doit 

restituer au domaine le volume réclamé ; 
« Infirme le jugement dont est appel ; ordonne que Schle-

singer restituera à l'appelant le recueil intitulé : Fêtes de Ver-

sailles, saisi entre ses mains ; sinon et faute de ce faire, le 
condamne dès à présent à lui payer la somme de 1,600 francs; 
ordonne la restitution de l'amende : condamne Schlesinger 

aux dépens de première instance et d'appel. » 

Présidence de M. Casenave. 

Audiences des 9, 16 e/ 30 novembre. 

« Considérant qu'à la suite de sa séparation de corps et de 
biens la femme Leroux de Salverta, le 28 juin 18ô6, reçu de 
son mari 156,320 francs à valoir sur ses reprises en deniers 
liquidées à 323.320 francs, et que le mari est resté débiteur 

de 167,000 francs exigibles le 7 juin 1857 ; 
« Que la femme Leroux de Salvert, ainsi mise en possession 

d'une partie notable de sa fortune, s'est livrée immédiate-
ment à des opérations de jeu sur la hausse et la baisse des 

valeurs négociables ; 
» Que, depuis le mois de septembre 1856, ces opérations 

ont eu lieu avec le concours de Selleron, ayant pour indus-

trie habituelle ce genre de. spéculation ; 
« Considérant que Selleron n'a pas été un simple intermé-

diaire chargé du rôle purement passif de transmettre, aux 
agents de change les ordres de la femme Leroux de Salvert ; 
qu'il a été détenteur de la majeure partie des sommes par 
elle recouvrées, et qu'il a accepté le mandat exprès de les 

jouer à la Bourse ; 
« Que Selleron avait la conscience do sa responsabilité et 

des dangers d'un pareil mandat; qu'il les a signalés à la 
femme Leroux de Salvert, en lui indiquant les moyens de se 
soustraire à la surveillance soit de l'autorité maritale, soit de 
la tutelle de sa fille, et les précautions nécessaires pour dé-

jouer plus tard le contrôle de la justice ; 
«Qu'il l'a engagée à presser la rentrée jles sommes restant 

dues par son mari pour les employer en opérations fictives ; 
qu'en même temps il entretenait si confiance en faisant va-
loir les garanties morales et pécuniaires qu'il lui présen-

tait ; 
« Qu'ainsi Selleron exploitant, dans son intérêt personnel, 

l'inexpérience, l'entraînement et la cupidité de la femme Le-
roux de Salvert, a dirigé la majeure partie des spéculations 
qui ont amené la ruine de l'appelante, et s'est fait donner, à 
la date du 22 septembre 1857, une approbation générale, par 
anticipation, do tous ses comptes et de ceux de tous agents 

de change et courtiers; 
'■• Considérant que Selleron n'est pas fondé à se prévaloir de 

cette approbation, ni des termes de l'article 1449 du Code Na-

poléon ; 
« Qu'en effet, les opérations de jeu dont il a été l'agent, 

principal ne peuvent être confondues avec les aliénations et 
dispositions pour lesquelles la loi attribue capacité à la fem-
me séparée do biens dans les limites du droit d'administrer ; 
mais qu'ils constituent les actes de désordse et de dissipation 
qui ont motivé la nomination d'un conseil judiciaire à la 

femme Leroux de Salvert ; 
« Considérant qu'il est constant, en fait, que Selleron a 

reçu de rappelante diverses sommes et valeurs dont une 
partie notalle, a été par lui employée à solder des différences 

de jeux ; 
. « Que de tels paiements, reposant sur une cause illlicite, 

n'ont pas valablement libéré Selleron ; 
« Considérant que la cause ne présente pas, quant à pré-

sent, les éléments de décision suffisants pour préciser les 

sommes dont Selleron est responsable ; 
« Qu'il est nécessaire de fixer préalablement l'état des som-

mes et valeurs par lui reçues de la femme Leroux de Salvert 
ou pour son compte, et de l'emploi qui en a été fait par Selle-

ron; 
« En ce qui touche Geffroy : 
« Considérant qu'à son égard la demande ne porte que sur 

135 actions au porteur du chemin de fer du Nord, ayant ap-
partenu à l'appelante; qu'il faut d'abord écarter dix de ces 
actions, qui ont été remises à Geffroy par Selleron, et vendues 
au nom de ce dernier, que, Geffroy a dû en croire proprié-
taire ; ^ 

« Que, quant aux 125 actions, elles ont été vendues par 
ordre et portées au compte de la femme Leroux de Sal-
vert, mais que Geffroy justifie avoir remis le produit de ces 
valeurs à Selleron. mandataire de la femme Leroux de Sal-
vert, partie en espèces, et le surjjlus en actions du Crédit 

mobilier, achetées pour son compte ; 
« Que cette opération ne présente rien d'illicite, et que 

Geffroy s'est valablement libéré ; 
« Infirme, en ce que les premiers juges ont débouté l'ap-

pelante de sa demande envers Selleron ; 
« Ordonne, avant faire droit, que, dans le mois, Selleron 

présentera le compte des sommes et valeurs par lui reçues de 
la femme Leroux de Salvert ou pour elle, et de l'emploi par 

lui fait desdites sommes et valeurs ; 
« Le jugement, en ce qui concerne Geffroy, sortissant son 

plein et entier effet, etc. » 

JEUX DE BOURSE. — FEMME SÉPARÉE DE BiESS. DEMANDE 

E5i RESTITUTION DE CAPITAUX CO.\TRE UN INTERMÉDIAIRE ET 

CONTRE DES AGENTS DE CHANGE. 

La femme séparée de biens ne peut aliéner, par voie de né-

gociations à la Bourse, sa dot et ses reprises mobilières que 

jusqu'à concurrence de l'administration cjue lui confère le 

Code Napoléon. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 17 

novembre, des plaidoiries de M" Senard pour M'°e Le-

roux de Salvert; Dufaure pour M. Geffroy, ancien 

agent de change; et Picard pour M. Selleron, ainsi que 

des conclusions de M. Charrins, premier avocat-genoral, 

avant pour but d'exonérer M. Geftroy, et de rendre M.Sel-

leron responsable des opérations ruineuses de M'"8 Le-

roux de Salvert à la Bourse de Pans. 
Conformément à ces conclusions, Ja Cour a rendu au-

jourd'hui son arrêt en ces termes : 

« La Cour, i 1 „ , . 
n Faisant droit sur l'appel de la femme Leroux de bal vert 

et de Delacourtie, son conseil judiciaire; 

« En ce qui touche Selleron : 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Louvet. 

Audience du 15 novembre. 

ROULAGE. TRANSPORT D'ESPÈCES. —■ VOL A MAIN ARMÉE. 

Le voilurier n'est pas responsable des vols à main armée 

commis pendant le voyage. 

Dans le cas de vol d'une partie seulement des espèces confiées 

au voilurier, il n'y a pas lieu de faire contribuer à la 

perle les propriétaires d?s fonds qui ont échappé aux vo-

leurs. 

Le 15 décembre 1857, vers neuf heures du soir, la di-

ligence des Messageries impériales qui fait le service de 

Nice à Marseille était arrêtée à quatre kilomètres au delà 

de Draguignan par quatre hommes armés de fusils, qui 

sommèrent le conducteur de leur remettre les fonds qu'il 

avait chargés à Draguignan. 
Quatorze voyageurs se trouvaient dans la voiture, mais 

sur l'assurance* qui leur était donnée par les voleurs qu'ils 

n'en voulaient ni à leurs personnes ni à leurs bagages, ils 

ne prirent aucune part à la lutte et restèrent à leurs pla-

ces dans la voiture. 
Le conducteur avait sur sa voiture une somme do 

28,000 francs en divers groups. Ne pduvant seul résister 

aux voleurs, il leur jeta de l'impériale deux sacs d'argent: 

l'un de 2,W>0 francs, ' chargé à Draguignan; l'autre de 

1,500 francs, chargé à Antibes, et au moyen do ce sacri-

fice, il put continuer sa route en sauvant le reste de son 

chargement. ' v 

Dans le group de 2,400 francs se trouvait une somme 

de 1,903 francs montant d'un remboursement opéré à 

Draguignan pour le compte de MM. Cohin et C", banquiers 

à Paris, qui en avaient chargé MM. Langlois fils et frères, 

commissionnaires de roulage à Paris, lesquels avaient 

transmis ce mandat à MM. Plasson et C" de Lyon, qui, à 

MM. Bécbet et Magnan de Marseille, qui enfin, à M. Bi-

gre, directeur des Messageries impériales, à Marseille. 

C'est dans ces circonstances que MM. Cohin et C« ont 

formé contre MM. Langlois fils et frères une demande en 

paiement des 1,903 francs montant du recouvrement fait 

à Draguignan pour leur compte. Des demandes en garan-

tie ont été successivement formées contre les différents 

commissionnairs intermédiaires et contre les Messageries 
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MM. Cohin et C* soutenaient d'abord que les Message-
ries impériales né pouvaient invoquer le cas de lorce ma-
jeure; que l'instruction suivie contre les voleurs avait re-
'vélé, que l'un était armé d'un mauvais fusil dont le canon 
était attaché par des ficelles et qui ne pouvait faire leu; 
que les trois autres étaient seulement porteurs de bâtons ; 
que le conducTeur, te postillon et flS quatorze voyageurs 
auraient pu facilement avoir raison de ces quatre bri-

gands. 
Subsidiairement, ils prétendaient que la somme aban 

donnée aux voleurs, pour sauver le surplus du chargo 
ment, ne formant qu'une faible partie des espèces qui se 
trouvaient sur la diligence, il v avait lieu, par analogie 
aux dispositions des articles 410 et 417 du Code de com-
merce qui ordonnent la contribution entre tous les inte-
ressésïors du jet à la mer d'une partie des objets charges 
sur le navire pour sauver le surplus dans le cas de pour-
suite de l'ennemi. 

Vprès avoir entendu M" Bottera, agrée de MM. Cohin 
et C% M

s
 Jametel, agréé de MM. Langlois fils et frères et 

de MM. Plasson et Béchet et Magnan, et M" Victor Dillais, 
agréé des Messageries impériales, le Tribunal a statué en 

ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats que quatre malfaiteurs, 
qui sans doute avaient surveillé à Draguignan le chargement 
de la diligence, ont arrêté la voiture à math armée a une 
distance d'environ quatre kilomètres de cette Vîllè: qu il est 
constant que le conducteur, qui avait dans sa voiture un 
chargement de 28,000 fr., â donné aux voleurs, sur lenr m 
dication, les deux sacs qui se trouvaient à gauche à coté de 
lui, sauvant ainsi, par sa présence d'esprit, la majeure partie 
des sommes qui lui étaient confiées; 

« Attendu qu'un des groups remis aux voleurs contenait 
les fonds destinés à Cohin et L>, et que les autres ont été re-
mis par les Messageries aux destinataires; 

« Que ce vol à main armée et légalement constaté consti-
tue le cas de force majeure prévu par l'article 103 du Code 
sic commerce, qui décharge le voiturier de la chose trans 

portée; _ , „ ,. 
« Qu'il s'ensuit que Cuhm et C8 sont mal fondes en 

demande, et qu'il y a lieu de les en débouter; 
- Sur les conclusions subsidiaires de Cohin et C', basées 

sur l'article 417 du Code précité : 
« Attendu que cet article n'est point applicable dans la 

cause; qu'il ne concerne que les transports de mer, et que le 
voiturier est formellement déchargé par les dispositions des 
articles 103 et 104 des conséquences de la perte éprouvée; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Cohin et C" non-receVables et mal fondés en leur 

demande; dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les demandes en 
garantie; 

" Condamne Cohin et Ce aux dépens. « 

leur 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

Présidence de M. Simonet, conseiller. 

Audience du 26 novembre. 

ACCUSATION DE SUBORNATION DE TÉMOINS ET DE 'FAUX 

TÉMOIGNAGE. 

Le sieur J.-B. Bepiquet, garde forestier à Foncegrive, 
étant en surveillance dans le bois de cette commune, sur-
prit le sieur Alexis Morlot, à sept heures quarante minu-
tes du matin, au moment où il détendait un collet. Ce dé-
linquant fut en conséquence cité, à la requête du ministère 
public, devant le Tribunal correctionnel de Dijon, à l'au-
dience du 4 août suivant, pour avoir fait acte de chasse à 
l'aide d'engins prohibés, dans les circonstances mention-
nées au procès-verbal. Appelé comme témoin à la même 
audience, le garde Repiquet confirma les énonciations du 
procès-verbal rédigé et affirmé par lui le 22 juillet : il en-
tra dans les détails les plus précis ; il déclara que dans là 
matinée dont il s'agit, il s'était placé sur le bord de la fo-
rêt afin de surveiller des collets tendus dans un champ 
de blé voisin ; qu'il avait vu venir le délinquant, et qu'au 
.moment où ce dernier se mettait à genoux pour détendre 
et enlever le collet, il s'était élancé sur lui. Morlot, s'étant 
alors retourné pour prendre la fuite, il l'avait parfaitement 
reconnu et l'avait interpellé par son nom ; il ajoutait que 
Morlot, qu'il connaissait, avait alors des moustaches, et 
qu'il les avait nécessairement coupées avant de se présen-
ter devant le Tribunal. 

Le prévenu soutint énergiquement qu'il n'avait jamais 
orté de moustaches ; que le jour et a l'heure même où 

e garde prétendait l'avoir surpris dans le bois de Fonce-
grive, il était à une assez grande distance dans la com-
mune d'Occey, chez le sieur Mariotte, propriétaire, qu'il 
était employé à faire la moisson, en compagnie de plu-
sieurs moissonneurs, qu'il demandait à faire entendre 
comme témoins. Le Tribunal fit droit à sa demande, et à 
l'audience du 10 août suivant, Morlot produisit ses té-
mojns. Ils affirmèrent que le prévenu les avait engagés 
pour la moisson, et que, à partir du 19 du même mois, 
ils avaient travaillé ensemble à la ferme de la Saffotte 
pour le compte de Mariotte; que le 22 juillet, pendant 
toute la matinée, depuis cinq heures, moment où ils 
se sont levés, jusqu'à huit heures et même jusqu'à dix 
heures, Morlot ne les avait pas quittés et n'avait pas cessé 
de travailler avec eux ou dans la maison. Ils ajoutaient 
que l'inculpé n'avait pas alors de moustaches et même 
qu'ils ne lui en avaient pas vu depuis le jour où ils avaient 
commencé la moisson sous sa direction. Au nombre de 
ces témoins figuraient les sieurs Durot et Mercier, canton-
niers. Mariotte, ehez qui ils étaient employés et logés, 
confirma leurs déclarations. En présence d'affirmations 
aussi précises, et nonobstant la déclaration non moins 
énergique du garde Bepiquet, le Tribunal se vit dans 
la nécessité de renvoyer le prévenu Morlot des fins de la 
poursuite. 

Toutefois, sur indications fournies plus tard par l'admi-
nistration forestière, qui avait fait des démarches pour vé-
rifie-* l'exactitude de l'affirmation du garde Bepiquet, il 
fut procédé à une nouvelle information dont parut î-ésul-
ter 1° que, contrairement à la déclaration des six témoins 
entendus devant le Tribunal correctionnel, Morlot avait 
des moustaches le 22 juillet 1860, et conséquemment que 
ces témoins, parmi lesquels étaient Mercier, Durot et Ma-
riotte, avaient menti dans le but de le soustraire à une 
juste condamnation ;'20 que Morlot les avait subornés pour 
.,,!,-tenir d'eux un témoignage contraire à la vérité. 

i près l'audition des huit témoins diligentés à la requête 
du ministère public et de ceux en nombre à peu pr< s 
égal assignés par les accusés, la parole est donnée a M. 
l'avocat-général pour développer les charges de l'accusa-
tion. 

Suivant la conviction de ce magistrat, les faits relevés 
contre les accusés sont suffisamment prouvés et doivent 
entraîner condamnation. Cependant les bons antécédents 
Je .Mercier, Durot et Mariotte, leur sont un titre à une 
large part d'indulgence ; quant à Morlot, il aurait causé 
Jeur faute en les subornant, et la justice doit lui être sé-
vère. 

.Le conseil de l'accusé Morlot, appelé le premier à 
prendre la parole, s'étonne qu'une accusation de subor-
nation ait été formulée contre son client dans un procès 
où nul témoin, soit de l'information écrite, soit de l'en-
nuête orale, c'a déposé nue celui-ci aurait sollicité des 
dépositions contraires à la vérité. De sa conviction qu'il 

■MB. " 

i V a eu faux témoignages, l'orgatte du ministère public in-
duit qu'ils ont dû être provoqués par Morlot, soit; mais 
cette induction n'est que conjecturale et dénuée de toute 
justification. Puis, il n'est point démontre que les trois 
eô-aecttsés de Morlot aient menti par-devant la justice 
correctionnelle en affirmant que, clans la journée du 22 
juillet 1860, celui-ci n'avait cessé de travailler avec eux 
de cinq heures à neuf heures du matin; trois autres per-
sonnes non poursuivies aujourd'hui ont déposé absolu-
ment de même dans le procès du fait de chasse, et leur 
déclaration n'a été infirmée par aucun nouveau témoi-
gnage; ici donc, point de faux témoins, et partant, point 
de subornation possible. 

Etant prouvé enfin que Morlot n'a point quitté la ferme 
de la Saffotte de cinq à neuf heures du matin et ne pou-
vait commettre, à deux lieues de distance, vers sept heu-
res, le délit de braconnage que par erreur clansf hr per-
sonne lui a imputé le garde Bepiquet, qu'importe la ques-
tion de, savoir s'il portail alors ou non moustache? Sur ci-

point, les nouveaux témoins assignés n'ont rien pu affir-
mer de bien précis ; comment dire avec exactitude où 
finit la barbe longue, où commence la moustache ? A quels 
signes certains reconnaître qu'on s'est rasé à intervalles 
de dix, quinze, vingt jours? La barbe croît plus vite aux 
uns qu'aux autres et moins rapidement en hiver qu'en 
été ; elle apparaît davantage aussi chez les bruns que 
chez les blonds, et sur ce terrain inconsistant oit l'accusa-
tion s'est placée, comment pourrait-elle sérieusement se 
soutenir ? 

Le défenseur de Mercier et Durot ajoute, à l'appui des 
moyens déjà plaidés pour Morlot, que ses deux clients sont 
d'honnêtes cantonniers assermentés, appelés eux-mêmes 
à constater des contraventions, ayant le sentiment de leurs 
devoirs, la conscience de la valeur d'un serment en' jus-
tice ; qu'on ne saurait donc admettre qu'ils se seraient 
parjurés pour complaire à Morlot, qu'à peine ils connais-
saient et sous la dépendance duquel ils ne sont point pla-
cés ; s'ils ont spontanément dit à Morlot : « Qu'importe 
qu'on ait dressé contre vous procès-verbal... vous étiez 
avec nous à la ferme, quand le garde a cru vous aperce-
voir au bois... nous irons en déposer à Dijon ; » c'est que 
loyalement ils offraient de concourir à la réparation d'une 
erreur, et rien de plus. , 

Le conseil de Mariotte fait ressortir aussi le caractère 
parfaitement honnête de son client et son défaut d'inté-
rêt à trahir la vérité ; il se demande pourquoi de six té-
moins qui ont unanimement affirmé l'alibi de Morlot, trois 
seulement sont traduits aux assises comme coupables de 
faux témoignage ? On aurait, par pitié, voulu épar-
gner les femmes Mais n'est-ce point au contraire qu'on 
redoutait l'effet de leurs protestations d'innocence sur le 
jury, et qu'on ne croyait pas à la possibilité de lui faire 
décider : que six personnes honnêtes, désintéressées, in-
dépendantes, dont deux sont revêtues d'un caractère pu-
blic, se seraient parjurées en justice par pure complai-
sance, au profit d'un tiers avec lequel elles n'avaient au-
cuns rapports intimes et dont elles n'avaient rien à crain-
dre, rien à espérer? 

Déclarés non coupables par le jury, les quatre accusés 
sont rendus à la liberté. 

Ministre public, M. Doncieux, substitut ; défenseurs : 
Me Masson pour Morlot ; M° Larché pour Mercier et Du-
rot ; M8 Perdrix pour Mariotte. 

Audience du 27 novembre. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. 

Gabriel Lameugnière, âgé de soixante-trois 'ans, com-
paraît sous l'accusation d'avoir, dans le courant des an-
nées 1859 et 1860, commis cinq crimes d'attentats à la 
pudeur sur quatre petites filles, dont la plus âgée avait au 
plus six ans. jth*M' 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à huis-clos. Sur 
les réponses affirmatives du jury, sans admission de circon-
stances atténuantes, la Cour l'a condamné à huit années 
de réclusion. 

Ministère public, M. Doncieux ; défenseur d'office, M8 

Carnot. 

INFANTICIDE. 

De l'acte d'accusation ressortent les faits suivants : 

« Dans les premiers jours du mois de septembre der-
nier, le bruit, se répandit à Saint-Jean-de-Losne que la 
nommée Françoise Fontaine était accouchée récemment 
et avait fait disparaître son enfant. Cette rumeur prit une 
telle consistance que l'autorité s'en émut et se livra à des 
investigations. La fille Fontaine fut visitée, elle portait les 
traces certaines d'un accouchement récent. Sommée de 
faire conaîtrece qu'était devenu l'enfant qu'elle avait por-
té, elle prétendit d'abord qu'elle avait fait une fausse cou-
che de cinq mois et qu'elle n'avait rendu que du sang ; 
puis, après bien des hésitations, elle finit par avouer qu'a-
près être accouchée, elle avait jeté son enfant dans les 
fosses d'aisances d'une maison voisine. 

« Le nouveau-né fut trouvé en effet dans ces fosses 
Les médecins qui en ont fait l'autopsie constatent qu'il 
est venu à terme, qu'il a vécu et respiré un certain temps, 
qu'il ne portait aucune trace de lésions ou violences exté-
rieures, et avait succombé des suites d'une congestion cé-
rébrale provoquée par l'asphyxie. 

« Françoise Fontaine a fait, durant l'instruction, des 
aveux à peu près complets. Voici les explications qu'elle 
a données : Elle aurait été surprise par les douleurs de 
l'enfantement dans la soirée du 1 " septembre, et serait ac-
couchée vers neuf heures du soir dans sa chambre, au 
pied de son lit où elle s'était accroupie ; son enfant était 
venu à terme et vivait. 

« Elle l'enveloppa dans une jupe et le plaça dan son lit, 
entresa paillasse et son matelas. Elle se coucha ensuite dans 
ce même lit, sans s'occuper davantage du nouveau-né, et 
le porta le lendemain dans les lieux d'aisances, oti il a été 
trouvé. Elle a ajouté n'avoir eu d'autre motif de le détruire 
que la crainte de ne pouvoir l'élever et d'être obligée de 
le placer dans un hospice. L'accusée a

i
 déjà été mère 

une fois, elle s'est toujours signalée par ses mauvaises 
mœurs. 

« En conséquence, Françoise Fontaine est accusée d'a-
voir, le 1er septembre 1860, à Saint-Jean-de-Losne, vo-
lontairement donné la mort à son enfant nouveau-né. » 

L'accusée est une femme de vingt-huit ans, au main-
tien décent, à la mise modeste ; elle répond timidement et 
avec convenance aux questions qui lui sont posées ; elle 
renouvelle franchement ses aveux, et ses larmes parais-
sent accuser un sincère repentir. 

Après l'audition des médecins qui l'ont visitée et ont 
procédé à l'autopsie du cadavre de son enfant, puis de la 
sage-femme qui lui a donné des soins à l'occasion de sa 
première couche, M. l'avocat-général prend la parole : 

Nul doute, suivant ce magistrat, qu'un crime ait été com-
mis ; l'enfant nouveau-né de Françoise Fontaine était né à 
terme , bien constitué, viable, et il a vécu pendant quinze mi-
nutes au moins ; il est mort d'une congestion cérébrale dé-
terminée par asphyxie ; ainsi l'attiraient les hommes de la 
science , et à l'appui viennent les déclarations de l'accusée, 
qui avoue qu'immédiatement après sa délivrance , son enfant 
a crié, qu'elle l'a roulé dans un jupon, puis placé entre le 
matelas et la paillasse de son lit sur lequel elle s'est récou-
chée, et où le'cadavre de cet enfant est demeuré caché,pen-
dant vingt-quatre heures. 

Ces faits sont d'autant plus graves qu'ils avaient été pré-
médités, car Françoise Fontaine avait dissimulé sa grossesse, 

n'avait préparé aucuns langes, et a clandestinement accou-
ché sans appeler l'aide de sa mère qui vivait avec elle, ou do 
la sage-femme logée très prés do son habitation ; toutes ces 
circonstances accusent l'intention Lien arrêtée de supprimer 
son enfant en l'étoulfantà sa naissance. 

Cependant, eu égard à la jeunesse de l'accusée, à ses habi-
tudes laborieuses et aux sacrifices par elle faits pour élever 
son premier entant, âgé de sept années, le jury fieut admet-
tre en sa faveur l'existence de circonstances atténuantes. 

Le conseil de l'accusée s'efforce de convaincre davan-
tage encore MM. les jurés et la Cour que lui faire une 
large part d'indulgence sera bonne justice. 

Fille naturelle d'une mère de moralité éflnivoque, 
Françoise Fontaine a été bien jeune encore abandonnée 
aux dangers de la séduction ; de là sa première faute à 
dix-huit ans, et elle n'en a commis une seconde à dix 
ans de distance qu'entraînée par une promesse de mariage 
qui ne s'est point réalisée. 

Réduite au désespoir, (lie voulait se suicider; mais les 
caresses de son enfant l'ont rattachée à la vie ; do celui 
qu'elle portait dans son seift,elle n'en avait point prémédité 
le meurtre ; seulement, à certaines heures d'angoisses, 
elle s'effrayait de sa position malheureuse, et se deman-
dait-si, pour lui, mieux ne vaudrait pas mourir que d'être 
voué à la misère. Admettant donc que volontairement elle 
l'eût homieidé, sa faute n eût été que la conséquence d'un 
égarement d'affection, d'une de ces impressions de dés-
espoir qui déterminent un état de démence accidentelle 
fréquemment observé chez les filles-mères, au moment si 
douloureux de leur délivrance. 

Elle n'a d'ailleurs exercé sur son enfant aucunes vio-
lences, ce qui doit faire douter que volontairement elle 
lui aurait enlevé la vie, et réduirait le fait qui lui est re-
proché à imprudence plutôt qu'à crime. 

Déclarée coupable avec admission de 'circonstances at-
ténuantes, Françoise Fontaine est condamnée à huit an-
nées de réclusion. 

Ministère public, M. Doncieux ; défenseur, M" Debast. 

COUB D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Cahier, conseiller. 

Audience du 27 novembre. 

MEURTRE ACCOMPAGNÉ D ATTENTAT A 

QUALIFIÉ. 

LA PUDEUR ET DE VOL 

L'accusé est le nommé François Lasselin, âgé de vingt 
et un ans, tisseur, né et domicilié à Estourmel. 

Le 25 juin dernier, vers trois heures et demie ou qua-
tre heures de l'après-midi, Catherine Dordin, née le 6 no-
vembre 1850, sortit avec sa petite sœur Maria, âgée de six 
ans, de la maison que les époux Dordain occupent à Es-
tourmel. Toutes deux avaient à la main leur goûter, con-
sistant en une tranche de pain sec. Elles se rendirent di-
rectement chez la veuve Lasselin, dont la fille Vietorine 
était absente, et François Lasselin se trouvait seul au lo-
gis occupé à tisser. Maria laissa Catherine avec lui, et 
c'est ce qu'elle dit à sa mère lorsque .celle-ci, en rentrant 
vers six heures du soir, ne trouva à la maison que sa plus 
jeune fille, et s'informa de Catherine. 

Depuis ce moment celle-ci ne reparut pas, et les re-
| cherches les plus actives étaient restées infructueuses, 

quand le 1er juillet la femme Leduc, voisine de la femme 
Lasselin, tuant de l'eau à son puits, ramena quelques 
lambeaux de vêtements qui furent reconnus pour avoir 
fait partie de ceux porlés par Catherine. Peu d'instants 
après, son cadavre fut retiré du puits. H avait des taches 
assez foncées sur toute la partie antérieure; les plus bru-
nes étaient aux paupières, à la joue, à la mâchoire gau-
che et au cou; en ces endroits il y avait un piqueté qui 
contrastait avec le reste de la surface antérieure du corps. 

La ceinture de la robe avait tracé un sillon à la taille; 
mais tandis qu'à la droite il était étroit, à gauche il repo-
sait sur un tissu plus coloré dans une plus grande surface, 
comme si l'on avait étreint violemment le flanc de ce 
côté. Au sommet du front et sur la partie médiane on 
voyait quelques taches noires de la largeur d'une lentille, 
qui correspondaient à un épanchement sanguin sus-épicrâ-
nien, imbibant le tissus cellulaire ; une autre imbibition 
sanguine tout à fait au vertex correspondait à un décol-
lement de l'aponévrose épicrànienne en cet endroit. Le 
médecin qui procéda à l'examen du cadavre n'hésita pas 
à déclarer que Catherine était morte asphyxiée, et que 
cette asphyxie n'avait pu avoir lieu dans J'eau, qu'elle 
s'expliquait naturellement par une pression sur la partie 
inférieure de la face et antérieure du cou, ou par une 
pression contre le sol ou sur un matelas, la face appuyée 
contre eux ; que le corps avait dû séjourner un certain 
temps sur la face pour acquérir la teiute qu'il avait à la 
partie antérieure ; la bouche et l'estomac étaient encore 
remplis de matières alimentaires. La suite de l'inspection 
du cadavre rendit certaine la perpétration d'un crime d'at-
tentat à la pudeur dont Catherine Dordain avait été victi-
me peu de temps avant sa mort, et on ne retrouva pas 
les boucles d'oreilles en or qu'elle portait habituelle-
ment. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur François 
Lasselin, âgé de vingt-un ans, tisseur à Estourmel, com-
me auteur de ces divers crimes. Maria déclara en effet 
avec beaucoup de précision que Catherine,en entrant avec 
elle chez François Lasselin, alla s'asseoir près de lui sur 
la planche de travail. Elle sortit de la chambre et vint re-
garder par la fenêtre ce qui se passait dans l'intérieur, 
d'où Lasselin la voyant lui dit de s'éloigner. Bientôt il 
sortit avec Catherine et alla cueillir dans le jardin quelques 
cerises encore vertes qu'il distribua aux deux enfants 
avec des pommes à peine formées, il rentra alors dans la 
maison avec Catherine; mais s'apereevant de nouveau 
de la présence de Maria, il lui enjoint de se retirer. En 
s'éloignant ponr aller chez une voisine, el e put entendre 
Lasselin qui engageait Catherine à l'accompagner pour 
cueillir d s fleurs. Tous deux, en effet, passèrent par un 
trou existant dans la haie séparative des maisons Lasselin 
et Leduc, Maria ayant eu la curiosité de regarder par un 
trou, Lasselin, qui en ce momeut tenait Catherine par la 
main et cueillait des fleurs, menaça la petite fille de lui 
donner des soufflets si elle persistait dans sa curiosité. 
Elle eut peur et rentra chez la voisine, où elle .demeura 
assez longtemps à jouer. Plus tard elle fut renvoyée au 
domicile de Lasselin par la femme Dordain. Inquiète de 
la disparition de Catherine, elle trouva la porte fermée au 
moyen d'un volet d'en has et de celui d'eu haut, duquel 
dépassait un peu un bout de clef témoignant des précau-
tions prises à l'intérieur, et elfe ne put obtenir de réponse. 

Lasselin s'empressa, avant même le jour venu, de 
se rendre, dès le lendemain du crime, à Wambais, chez 
le sieur Bansse, où il s'était précédemment engagé en 
qualité de domestique ; parmi les vêtements qu'il y avait 
portés, on trouva dans la poche d'un gilet une paire de 
boucles d'oreilles à pendeloques qui étaient enveloppées, 
avec un petit collier de perles blanc et acier, dans un 
morceau de papier. Personne, parmi les habitants de 
a commune, n'hésite à reconnaître ces boucles d'oreil-
les pour celles que portait*Calherine Dordain. 

porc à manger, bien qu'on eût 

de son cadavre des débris de ces
 a

l r°Uvé 

alim voulut pas davantage 

son maitrè, n 
tenant les ooucles d'oreilles que sa mè*f

 nt d
u t 

mêmes n'avaient pas osé méconnaître Sas% 

Comprenant cependant qu'il était irMfWr, 
contre l'évidence de ces différents faits c

 L
'

fJ
" • 

attestes, il a inventé h fable suivante d
 Una

S 
longtemps persisté : Entrant dans des détvi*^ 
ciés, i! a prétendu avoir conduit Catherine 
pour couper des chardons, reconnaissant * ^k*. 

it à Maria de s'éloigner si elle ne vonU^ÎK 
'SV 

as uavantage s'avouer proorié 1 S' UsJl 
m domicile de son maître ÏS*

 d(
* 

a :.AI,«I,W, A'— :i» ' -""Htmeiit a. e«* 

voulait „ 
cette véfsiog de soufflets. Catherine, d'après 

tée sur un pommier pour y prendre desfiVi 
vainement engagée à plusieurs reprises à" en &1,

S;
"'tïJ 

irrité, lui avait porté avec une verse de f
er

, 

violent dans les reins ; elle avait perdu l'équilib"
 i 

• suspendue par le menton à une- T'S 
(pus elle, elle était tombée par ter»

 n<
^ 

vement. Convaincu qu'elle était morte, il «Voul N 
son corps pour le porter plus tard dans le mrrt^! 
retrouvée, et avoir enlevé les boucles d'oreille S 

être restée 
avait fléchi sous" ell 

vait voulu conserver que temporairement. se 'W 
prif, quand il en trouverait le moyen, de les glisser 

te des époux Dordain. 

Lasselin a compris une seconde fois l'absurdité 

aurait h
lv 

système et en a imaginé un troisième; i 
therine, en lui promettant un sou, à 

pour rattacher ses fils, jusqu'au retour de^sa ̂  H 
s'était assise en effet sur la planche oit il était lui ' 5 

le reconnaît positivement; en gesticulant elle'"
10
* 1 

tomber une des pièces qui fixent le métier'et l'e 
de balancer; il l'envoya, prétend-il, chercher "^N 

teatt pour replacer cette pièce, et pendant qu'il T'N 

cupe à ce travail, Catherine fut auprès dé petit i 

placés dans la cheminée de l'allée qui précède 1 * 
bre de Lasselin; il lui enjoignit de n'y

 pas tou
lc 

la crainte que la mère m- les emportât, et comme >l 
obéissait à son ordre, pour la faire finir il aurait i

s
'
a 

marteau qui aurait porté sur le sommet de la tête''^ i '
0I 

serait tombée morte sans avoir jeté un cri f' tJ 
qu'il aurait songé à cacher les t.r»n«c A„ „1_ M 

y et 

Courant a la grange, il prit une botte de navette r ni 
ferma la porte à clef, mit le corps dans Ja botte et JeU 
à la grange, d'où, vers neui heures et demie il 
dans le puits. 

Lasselin, déclaré coupable d'attentat à la p
U(

j
a

, i 
meurtre et de vol simple, mais sans aucune liaison W 
crimes entre eux, a été condamné à douze ans de traJ 
forcés, le jury lui ayant accordé des circonstances2 
nuantes. 

Défenseur, Me Coquelin. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section à 
contentieux. 

Audiences des 13 juillet et 9 novembre; — apprèé 
impériale du 16 août. 

TRAVAUX PUBLICS. — TRANCHÉE DE CHEMIN DE FER. - \ 

TOURNERENT DES EAUX ALIMENTAIRES D'UNE SOCItCE. 

DOMMAGE INDIRECT. — REFUS D'INDEMMTÉ. 

Lorsque l'ouoerture d'une tranchée pour l'établissement in 

voie ferrée intercepte l'écoulement des eaux qui 

latent une source inférieure, et que le propriétairedt 

source tarie ne justifie pas de ses droits sur les un àe\ 

tournées, soit par titre, soit par prescription, h ddr 

dont il se plaint n'est ni direct ni matériel, el m pi 

donner lieu à aucune indemnité. 

Cette décision, qui intéresse à un degré assez ira» j
0
u 

tant les compagnies de chemins de fer, dont les trancliéa 
sillonnent le sol de la France, est intervenue dans lésé 
constances suivantes : 

La compagnie du chemin de fer d'Orléans, 
tant la ligne de Montauban à la rivière du Lot, 
parcours de la commune de Salles-Carbaties, a été d< 
la nécessité d'ouvrir une tranchée dont le maximum 
profondeur est de 5 mètres sur 40 à 50 mètres de \ 
gtietir. 

A 75 mètres au pied de la colline, coupée par la f 
chée, est située la propriété du sieur Marty, qui-.11?,,, 
l'ouverture des travaux du chemin de fer, était vin»' 1 
par une source naturelle; mais depuis ces travaux» ^ 
eaux qui sortent de la montagne coubut abondamment 
long du tatus opposé à la propriété du sieur Marty, et] ^ 
source de ce propriétaire est privée du volume d'eau f ^ 
coule aujourd'hui dans le fossé latéral du chemin de H 

De là l'action en indemnité intentée à la compagnie 

lia 

en execij P 

ï » 

de cette 
chemin de fer d'Orléans par le sieur Marty. 

Le conseil de préfecture de l'Aveyron, saisi 
réclamation, a ordonné une expertise contradictoire p 
constater les faits et apprécier le dommage éprouve P» 

le sieur Marty, et, par arrêté du 28 mai 1859, ce 
a condamné la compagnie du chemin de fer d """fjj 
payer au propriétaire de la source tarie une indemn' 
550 fr. .j,. 

C'est contre cet arrêté que la compagnie s'est pou 

devant l'Empereur en son Conseil d'Etat. ^ «|i 
M" Fabre, son avocat, a soutenu en son nom q«

e
; ^ 

près l'article 641 du Code Napoléon, la comp^S 
avait trouvé une source dans le terrain qu'elle avait' ̂  
pour l'établissement de la voie ferrée, avait eu w ^ 
d'en disposer comme bon lui semblait, sans devoir 

indemnité au propriétaire inférieur.
 Dt

|es 
M. Charles Robert, maître des requêtes, remplis^ 

fonctions du ministère public, a concilia la retoi ^ 
de l'arrêté attaqué, le sieur Marty ne justifiant a , 
droit privatif sur les eaux dont il était prive, et J*j 
éprouvé dès-lors qu'un dommage n'ayant aucun '-

fj 
raclères voulus pour tomber sous l'application de» 

28 pluviôse an VIII et 16 septembre 1807.
 ra

p-
Conformément à ces conclusions, est intervenu, 

port de M. David, auditeur, le décret suivant : 

« Napoléon, etc. , ,
n
 180'! 

« Vu les lois des 28 pluviôse an VIII et 16 septemi>re 

« Vu l'article 641 du Code Napoléon; ,
e e

niï 
« Considérant que le sieur Marty fonde sa deman ,Q

r
iéan 

demnité contre la compagnie du chemin de icr lé 
sur ce que cette compagnie, en faisant ouvrir ulie

oit
 juter; ^ 

pour l'exécution des travaux de la voie ferrée, au" 
cepté l'écoulement des eaux qui alimentaient une 
tuée sur sa propriété; _

 (
.
tr(1

 ou 

qu'elles n'avaient fait que paraître un instant à la porte; il 
nia avoir donné à Catherine des fruits et un morceau de 

.. Qu'il ne prétend pas avoir acquis, par d
3

ns ̂  
prescription, des droits à l'usage de ces eaux; q 
circonstances le dommage qui a pu résulter, P ,

e
f
e
i-du 

Marty, des travaux que la compagnie du chemin
 tien

m 
léans a fait exécuter sur les terrains qui lui app'

 aU
 prù" 

n'est ni direct, ni matériel, et ne peut donner 
du sieur Marty à aucune indemnité ; , d^p3r 

» Art. 1". L'arrêté du Conseil de préfecture uu

 u
ié, 

ment de l'Aveyro.u, en date du 28 mai 18u9, est g
 s

^ 
' « Art. 2. La demande d'indemnité formée * 
Marty contre la compagnie du chemin de 1er 

rejetée. , tierce-e^P^ 
« Art. 3. Les frais de l'expertise et de la w> 

seront supportés par le sieur Marty. aéoe»*5- " 
» Art. 4. Le sieur Marty est condamné aux aepe 
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 rie Gaëte a fait une sortie, pour s'emparer 

t»!??
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g des faubourgs. La garnison repoussee a 

|j ^grandes p** 

'talienne réfute les aeeusations contenues 

la PlV5iC
 An Drinec Murât, du 25 novembre, relative 

Ï^SementActuel de Naplei 

te 
roi 

'Xr-Emmanuel doit partir aujourd'hui pour 

i,,rnie- Marseille, 30 novembre. 

«es de Naples du 27 annoncent que M. Fan m 

e511011 \r le télégraphe l'ordre démettre en état de 

i^^Ahruzzes. Le général Finelli aurait publié une 

I '"'-'MOU déclarant qu'il ferait fusiller les personnes 

A pril*"1 Lut des armes sans permis, qui exciteraient les 

-^#?%oui insulteraient le drapeau italien. 
atoiVS (V^i rolonel royaliste Delagrange aurait établi l'état 

a» 1 rWie,
m

 les Abruzzes. La guerre continue. 

0$„, „ne proclamation du général Sirtori, poui 
,1., nain u"r. r . .• a i ...... r„. 

5W paru 

fia 

Ion 
Militaires 
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 démonstrations dans les rues, et rappeler 

r^oBtaires que le roi les aime, mais qu'il ex'iste des 

[Service télégraphique Havas-Bullier.) 

n
n
 lit la Patrie 
e, dernières dcui 

. I Avaient fait, le 24, une vigoureuse sortie sur la 
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dernières dépêches de Gaëte annoncent que les 
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etra 
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et
 ^icsnapolitaines montrent une grande ténacité, et on 

'attendait de leur part à de nouvelles sorties pour pro-

■iondu 

woiaiil 
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aexecuj 
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""'T nies attaques, dans le but d'inquiéter les travail-

f t de détruire leurs ouvrages. Ils ont été reçus avec 

ïfwande énergie par les Piémontais. 
i'
ae

 £ ̂
 une

 vive fusillade et des pertes égales de part 

' tre les assiégés sont rentrés dans la place. Les 

troupes 

end 
le siège. 

i Une dépêche télégraphique, venue par la voie de 

istantinople, nous apprend que le capitaine de vaisseau 

LaGrandière, nommé commandant de la division na-

le des côtes de Syrie, était parti le 21 de Beyrouth sur 

, "coi-vette à vapeur le Colbert, pour aller visiter les villes 

àn littoral et installer les habitants qui avaient quitté leurs 

demeureset
1
m viennent de recevoir les indemnités fixées 

par les commissions mixtes. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus qne la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

i expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PABIS, 30 NOVEMBRE. 

Nous rappelons que l'audience solennelle de la Cour 

àpériale, indiquée à demain samedi 1er décembre, s'ou-

vrira à onze heures précises. 

Plusieurs questions d'état sont inscrites au rêle de ce 

jour. 

—L'art a ses martyrs certains, après avoircherchéà réa-

liser leur idéal daps quelque œuvre durable, meurent à la 

peine, épuisés par le travail. Tel a été le sort d'un jeune 

graveur, dont le talent, déjà manifesté par des planches 

signées de son nom, semblait promis à un brillant avenir. 

^oici ce qu'a révélé, à cet égard, un débat engagé à 

1 audience des référés, dans les circonstances suivantes : 

1 u amateur distingué des arts avait recommandé à M. 

Wil, éditeur d'estampes à Paris, de la manière la plus 

chaleureuse, un jeune graveur, M. Pichard, comme étant 

capable d'exécuter, avec la plus grande distinction, la 

'«production, par la gravure des peintures contemporai-

ns?' seraient confiées par ces éditeurs. 

MM. Goupil et C se laissèrent tenter par cette offre, et 

SB} avec M. .Pichard fils, dans le courant d'août 1858, 

J™arC
né pdttr la gravure de l'Attelage hivernais, de 

* ' Rosa Bonheur, ainsi que de deux autres petits ta-

Meaux de genre : la Leçon, et la Prière. Le labeur était 
ong et difficile • les planches devaient être livrées dans un 

¥m de deux ans à MM. Goupil et C", qui promettaient 

' . j'ichard de lui payer une somme de 14,000 francs, 

h" f P?1 à-comptes mensuels, au fur et à mesure de 
,
 c

°ijlection des gravures et sur la représentation des 

* l'art';/1''" C'U'°U ^ s assurer des Proor^s du travail 
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 avaient été li-
„. doP«is longtemps, et la gravure de l'Attelage ni-

, '"a,s allait être terminée, lorsque le jeune artiste épui-le,»', 
nief 
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inter-
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ine»1: 
pTO»1 

par"' 

si«° 

salitCCa Par un travail trop assidu, perdit ses forces, 
a et mourut. Il avait touché, en produisant ses plan-

U Irfn f exactitude à MM. Goupil et C% une somme de 

ava7. hanc
s à valoir sur celle de 14,000 francs, qui lui 

fan Promise. Son père et sa mère, dont il était l'u-

J soutien, apportèrent à MM. Goupil l'œuvre inache-

-Ma-\Ur llls' celle P'anehe de l'Attelage nivernais. 
jfa I? •
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*
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P
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 que cette restitution 
SLSCnes et dessins n'était pas une compensation 

H -<ii F°Ur le Préjudice que l'inachèvement dPtravail, 
. s' Ue de la mort prématurée de leur graveur, leur fai-

^Prpu'rerj et ils ont fait assigner en référé les sieur et 

cL,^* ichard père et mère pour voir nommer un expert 

riécJe. d'exarniner 123 planches et d'indiquer le temps 

so
mm

s*lru Pour les faire acf??ver, ainsi que le chiffre des 

»4 que ce travail pourrait coûter, tous droits réscr-

Miif';
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'
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-
filant 't?

 avou6 de
'
i, é

P
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 Pichard, a soutenu, en dé-

%ènp>(*U ll y avait ou cas de force majeure dans le fait 
« «ni ,[m Pour eux de la mort inattendue de leur fils, 

marché avait été ainsi forcément résolu. La der-
euvre était presque terminée, MM. Goupil et Ç* 

len,-c — i
 sur
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 des 

le travail alors 

j'arché '"i^
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 C'tvc cncore créanciers par suite de ce 

''''liitiM.L .s éditeurs devraient être considérés comme 

tti..re 

^ttehel aiUeurs paye par à-comptes, 

achevé î 5u*.11'000fr-. représentant 
'ttaw.v,/ .111 d'être encore créanciers i  ~ vnvui v ^1 UCLUL/lt/ 

Bèd^ A
 éditeurs devraient êtn 

Uls de cette 
l- dans cette triste situation, une expertise n'é-
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Tenu ef T"6 lnallieureuse famille, du solde du prix 
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 Cetle défcll

se, M, le président a dit qu'il 
* txw...eu a reléré, et a renvové MM r.onnil et ('/ à 

«rlf te 

1 Pourvoit" a I"'ero' et a renvoyé MM. Goupil et Ce a 
a au principal, ainsi qu'ils aviseraient, 

tes kU^mari° a f
ormé contre les journaux le Moni-

2 le Nourri S
i 'a P''

esse
i l>e Siècle, l'Opinion nationale 

«im„, r>er de Paris une demande afin d'insertion 

du
 Ç

0
!?? législatif publié par ces divers journaux. 

L attaire a été appelée aujourd'hui à la première cham-

bre du Tribunal présidée par M. ie président Benoit 
Champy. 

M
e
 Andral s'est présenté pour M. Leymarie. 

MM. Chaix-d'Est-Ange, Picard, Henri Celliez, Caignet, 

Malapert et Oscar Falateuf ont répondu dans l'intérêt du 
Moniteur, du Courrier de Paris, du Siècle, de la Presse. 
de l Opinion nationale et des Débats. 

M Baze a répliqué au nom de M. Leymarie. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat impérial 

Merveifieux-Duvignaux, a renvové à huitaine le prononcé 
de son jugement. 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, a, dans 

son audience d'aujourd'hui, présidée par M. le président 

vaisse, rejeté le pourvoi de Nicolas Delombre, condamné 

a la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de l'Al-

lier du 3 novembre 1860, pour empoisonnement. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M'"Du-

quenel, avocat désigné d'office. 

•
 ;
 — Depuis que le commerce de la boucherie est libre, 

1 entrée des abattoirs oU se fait la vente en gros est deve-

nue publique. Ce nouvel état de choses ne pouvait man-

quer de tenter les malfaiteurs;'aussi, dans le courant 

d'octobre, dans les abattoirs de Montmartre et de Villejuif, 

s'apercevait-on de la disparition d'un certain nombre de 

peaux de veau, sans pouvoir découvrir sur quels individus 

faire tomber les soupçons. 

Le 22 de ce même mois d'octobre, le commis du sieur 

Durand, marchand de cuirs, put enfin mettre sur !a trace 

des voleurs. Il prévenait le commissaire de police que 

deux jeunes gens étaient venus le matin lui proposer des 

peaux de veau à acheter, et qu'ils se représenteraient à 

midi pour toucher. Le commissaire de police autorisa ce 

commis à faire arrêter celui qui se présenterait à midi 

pour toucher le prix des peaux. Ce fut un jeune homme 

de dix-sept ans, Louis-Théodore Hours, dont le père est 

depuis longtemps honorablement connu dans le commerce 

des cuirs, qui se présenta. Théodore Hours, arrêté, n'hé-

sita pas à avouer qu'il avait commis différents vols de 

peaux de veau aux abattoirs de Montmartre et de Ville-

juif, de complicité aveedeux jeunes gens, les deux frères 

Clérambault, et à l'instigation de la maîtresse de l'aîné, 

Cécile Plé, âgé de vingt-deux ans, qui les accompagnait 

sur les lieux pendant la perpétration des vols et en par-

tageait le produit. 

Deux d'entre eux se glissaient dans les éehaudoirs pen-

dant l'absence des ouvriers, et au moment de leur déjeu-

ner, ramassaient des peaux de veau, les portaient à l'étage 

supérieur, où, par une fenêtre donnant sur la rue, ils les 

jetaient à leurs complices, placés en sentinelles au bas de 

la fenêtre. Ils allaient ensuite les vendre à divers mar-

chands de cuirs ; le produit de ces vols, commis les 12, 

15, 17, 19 et 21 octobre, est évalué à une somme de 250 

à, 300 fr. 

Traduits à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionnel, Théodore Hours a renouvelé ses aveux et ses 

déclarations. Son histoire est celle de beaucoup de jeunes 

gens arrachés à la vie de famille par de mauvais conseils 

et de mauvais exemples ; il a rencontré les frères Cléram-

bault (Auguste et Ernest), dont 1 aîné, Auguste, a déjà 

subi une condamnation à quatre ans de correction. Après 

lui avoir fait abandonner la maison paternelle, ils lui ont 

fait vendre successivement tous ses effets, et la misère ve-

nue, ils lui ont proposé le vol. Théodore Hours, qui est 

d'un esprit faible, n'a pu résister, et dès ses débuts dans 

la carrière de la paresse et du crime il a été arrêté. 

Le Tribunal cependant lui a tenu compte de sa jeunes-

se, de son inexpérience et de son repentir ; il ne l'a con-

damné qu'à deux mois de prison ; les autres prévenus 

ont été condamnés, Auguste Clérambault à treize mois, 

Ernest Clérambault à deux mois et Cécile Plé à six mois 

de prison. 

— Un vieillard expose ainsi sa plainte contre les époux 

Henri : 
Betiré des affaires après un exercice honorable et peu 

lucratif de quarante-sept ans et deux mois, je me suis 

établi à Grenelle-lès-Paris, où, sans avoir un grand ter-

rain, je possède, comme locataire à bail, une plate-

bande, où je cultive de mon mieux mon goût pour les 

jardins. Ce goût que je professe hautement pour les jar-

dins est bien connu de tous les locataires de la maison, et 

notamment de M. et de M°e Henri, qui, jusqu'au diman-

che 4 de ce mois, l'avaient respecté dans ma personne 

et ma propriété. 
M. le président : Dites ce qui s'est passé ce jour-là. 

Le vieillard: Ce jour-là, me rendant à mon jardin, 

j'aperçois l'enfant de M. et M"" Henri qui y avait pénétré 

et dévastait toute la propriété, arrachant les plantes, 

bouleversant ma plate-bande et effeuillant mon soleil. Je 

saisis trois feuilles de marronnier, je les agite dans ma 

main tremblante d'émotion, et sans le toucher, par je seul 

brandissement de mes deux feuilles de marronnier, je 

chasse l'enfant de mon jardin, comme autrefois l'épée 

vengeresse de l'Ange a chassé nos parents du Paradis Ter-

restre. Aussitôt le père et la mère, faisant invasion dans 

mon jardin, se précipitent sur moi ; la dame me saisit 

par la barbe, me frappe, me couvre de coups, pendant 

que le mari me retenait par le paletot, dont il faisait deux 

morceaux en le tirant du haut en bas, ou du bas en haut, 

ce que je ne pourrais préciser, à raison de mon état de 

suffocation. 
M. le président : Est-ce que vous demandez des dom-

mages-intérêts ? 
Le vieillard : Je demande 500 francs pour le préjudice 

fait à mon jardin, à mon soleil et à mon paletot. 
Trois témoins confirment de tous points la déclaration 

du vieillard. Il n'a pas frappé l'enfant; il l'a renvoyé de 

son jardin en agitant dans sa main deux ou trois feuilles 

de marronnier. L'enfant est allé se plaindre à ses parents 

qui se sont élancés dans le jardin. La femme s'est jetée a 

la barbe du vieillard, l'a frappé et voulait lui arracher les 

?eux ; le mari n'a pas frappé. 
Ces déclarations ne sont pas du goût de la dame Henri, 

qui compte bientôt se venger en faisant entendre trois té-

moins à décharge, , , 
Mais hélas! de ces trois témoins, aucun n a vu la scène 

du jardin. L'un croit que l'enfant était rouge des coups 

que le plaignant prétend ne lui avoir pas donnes ; 1 au re 

pense que la mère avait les mains et le y.sage enfles des 

suites des violences dont elle aurait ete 1 objet de a part 

de l'amateur des jardins. Le troisième a conseille le .len-
demain à la dame Henri d'aller faire sa plainte au com-

missaire de police, ce que cette dernière aurait ait mai, 

à quoi il lui aurait été répondu qu'elle aurait dû se pre-

SCSffSiSè renvoyé le mari de la plainte et condam-

né la femme à 10 fr. d'amende et 50 h de dommages-

intérêts. 

- Les aveux de Cassard simplifient singulièrement les 

débats deï prévention de vol qui l'
amène devant la

 P°" 
STSnMft&lS Aussi ne mentionnerons-nous qu 

'Urjelett: 
re a

 l'occasion d'un procès-verbal d'une séance 

Quelques mots d'abord pour l'intelligence des aveux 

qui voct suivre : Dans la nuit du 22 au 23 octobre, des 

gendarmes rencontraient sur la route, près Bourgda-

Beine. un individu se dirigeant vers Paris en traînant une 

charrette à bras; interrogé par eux, l'individu répondait : 

« Je nie nomme Cassard, je suis chez mon père, cultiva-

teur a Longjumeau, et je porte à la halle de Paris du rai-

sin de notre récolte. » Ce raisin était contenu dans huit 

mannes posés sur la charrette. Les gendarmes regardent 

la plaque de cette charrette, et y lisent ces mots : Charvin, 

loueur de voitures à bras, rue de la Pompe, à Paris. 

Surpris de voir un cultivateur de Longjumeau louer à 
Paris une voiture à bras, pour le transport de ses denrées, 

les gendarmes décident que l'un deux se transportera à 

Longj imeau,tandis que l'autre retiendra Cassard, ^usqu'au 

retour de son camarade; celui-ci revient bientôt et déclare 

qu'il n'existe pas à Longjumeau de cultivateur du nom de 

Cassard. 

L'individu arrêté se décide alors à faire des aveux et 

il les réitère à l'audience, ainsi qu'il suit : J'étais parti de 

Paris le 22 octobre au soir, avec une charrette à bras 

que j'avais louée sous le nom de Baudouin. Arrivé à la 

Croix-de-Berny, je me couche le long d'un mur et j'at-

tends le passage des maraîchers. Vers une heure du 

matin, il arrive une charrette dont le propriétaire 

était dedans et endormi probablement; je passe tout 

doucement derrière la charrette, j'en retire quatre 

mannes de raisin, je les pose le long du mur et j'attends 

une autre charrette ; cinq minutes après, il en passe une; 

je me glisse encore derrière, je prends trois mannes, je 

les pose à côté des quatre premières, et j'attends une 

troisième charrette; peu après elle arrive, je fais comme 

pour les autres, et je prends une manne ; ça faisait huit, 

ma voiture à bras ne pouvait pas tenir davantage ; je la 

charge, et je me dirigeais sur Paris quand j'ai été arrêté. 

M. le président : Trois jours auparavant, dans la nuit 

du 19 au 20, dix paniers de fruits avaientt été volés à 

Antony... 

Le préjenu : C'était moi, mais ceux-là je n'en ai pas 

profité, un autre voleur me les a pincés (Rires). 

M. le président : Comment cela ? 

Le prévenu: Voilà, je n'avais pas de voiture à bras, et 

il m'était impossible d'emporter ces dix paniers ; je les ai 

ouverts, j'ai vidé les fruits dans un grand trou plein d'eau 

situé près de l'endroit où j'étais, avec l'idée de venir les 

prendre le lendemain; eu effet, je suis revenu le lende-

main, mais il n'y avait plus rien. 

M. le président : C'est ce qui explique pourquoi vous 

avez gardé la voiture plusieurs jours. 

Les témoins entendus sont les cultivateurs victimes des 

vols ; ils ont reconnu leurs mannes à leur marque au fer 
rouge. 

L'un d'eux, le sieur Gersou, ajoute : « Moi, on m'a volé 

en trois voyages dix paniers qui contenaient pour 80 à 

100 fr. de fruits; quéque temps avant on avait tenté de 

voler sur ma charrette, ça a raté, je ne sais pas pourquoi, 

mais où j'ai vu la tentative, c'est qu'un panier de froma-

ges mous avait été enlr'ouvert, on avait passé la main de-

dans, et la main était moulée tout entière dans le fromage. 

(Rires bruyants dans l'auditoire). 

Le prévenu : C'était la mienne. (Nouveaux rires). 

Le témoin (retournant à sa place) : Tas de brigands, de 

voleurs ! pendez-moi donc tout ça, et que ça finisse. 

Le Tribunal a été moins sévère , il a condamné Cassard 

à treize mois de prison et 50 fr. d'amende seulement. 

— Dans sa séance du 29 novembre dernier, la Cham-

bre des avoués près le Tribunal de première instance du 

département de la Seine a voté une somme de 2,000 fr. 

pour secours aux indigents, à répartir entre les 20 arron-

dissements de Paris. 

mérite et qui seront, d'ailleurs, —
 M leurs 

ponr les cultivateurs qui viennent, de nuit, conaunc îeu 

[ denrées à la halle de Pans. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-I.NFERIECRE (Yvetot), 29 novembre. 

La commune de Saint-Pierre-le-Vieux, cantou de Fau-

ville, vient d'être le théâtre d'un assassinat commis par 

un jeune homme de dix-huit ans dans les circonstances 

suivantes : 

U Lundi dernier, le nommé Prosper Autin, qui, malgré 

son jeune âge, se faisait remarquer depuis longtemps dans 

la commune par des habitudes d'ivrognerie, passa toute 

l'après-midi dans un calé, où il ne tarda pas à s'enivrer. 

Vers quatre heures, égaré sans doute par l'ivresse, il se 

porta contre plusieurs habitants à des injures et même à 

des voies de fait. Quelques instants après, il rencontrait 

le sieur Leboucher, ouvrier tisserand, âgé de vingt-deux 

ans, qui, menacé également par lui, s'arma d'un bâton 

trouvé dans une haie. 

Après l'échange de quelques mots, Aniin rentra chez 

lui, car ta scène se passait dans la cour commune des 

deux adversaires, puis en ressortit armé de deux couteaux. 

Devenu furieux, il se dirigea sur le malheureux Lebou-

cher, qui, prévoyant le danger qu'il courait, ne crut mieux 

faire, pour le détourner, que de lancer un coup de bâton 

sur la tête d'Autin. Celui-ci tomba d'abord étourdi, mais 

ensuite, se relevant, il porta un coup de couteau au mi-

lieu de la poitrine de son adversaire ; l'infortuné Lebou-

cher s'affaissa sur lui-même. La mort a été instantanée. 

Au premier avis de ce crime, MM. le procureur im-

périal, le juge d'instruction et le -commandant de la gen-

darmerie se sont rendus dans la commune de Saint-Pier-

re-le-Vieux, où déjà Autin était dans les mains de la gen-

darmerie. Mercredi, on a conduit l'assassin à la prison 

d'Yvetot. 

ALGER, 27 novembre. — Samedi dernier, à sept heures 

du matin, a eu lieu à Blidah, au lieu habituel, l'exécution 

de l'indigène Mohammed bon Messaoud ben Dekis, de la 

tribu de Ghimenta, cercle de Géryville, dans le départe-

ment d'Oran, condamné à la peine de mort par le 2e Con-

seil de guerre de la division d'Alger. 

Cet homme s'était rendu coupable d'assassinat suivi de 

vol, avec l'aide de deux complices, condamnés l'un à la 

même peine, et l'autre à vingt ans de réclusion. Le pre-

mier de ces deux misérables a succombé sous les étreintes 

d'une maladie foudroyante; le second va expier dans une 

maison de détention sa criminelle participation. 

un utile avertissement 

On lit dans le Siècle ; . 

« Voulant enfin mettre un terme à toutes les ma-

nœuvres mensongères et déloyales à la faveur des-

quelles le nom de M- F.-V. Raspail est exploité de 

toutes parts au détriment des intérêts du commerce 

et de la salubrité publique, nous sommes priés d'an-

noncer une fois pour toutes que M. F.-V. Raspail est 

décidé à poursuivre, par toutes les voies de droit, 

quiconque, même de la manière la plus détournée, 

semblera se targuer d'une garantie que M. Raspail ne 

saurait accorder qu à la maison Raspail, rue du Tem-

ple, 14, à Paris, maison placée sous la direction et 

la surveillance immédiate de ses fils. Nul n'a le droit 

de rien insérer dans ses étiquettes qui ait l'air de 

faire croire à une garantie que jamais M. Raspail n'a 

accordée qu'à cette maison. On rappelle que toute 

imitation de signature frise le faux en écriture; que 

j toute reproduction, môme-d'un portrait, même d'une 

1 phrase, est une contrefaçon. Qu'on se tienne donc 

pour averti. Sans préjudice des réserves prises con-

tre les abus passés. 

COMPAGNIE ROYALE DES CHEMINS DE FER PORTUGAIS. 

Le conseil d'administration de la Compagnie royale 

des chemins de. fer portugais a l'honneur de faire sa-

voir à MM. les actionnaires qu'il est fait, sur les ac-

tions de la Compagnie, un dernier appel de 300 fr. 

par action, exigible du 1er au 15 janvier 1861. 

Les actions ne seront admises à la cote officielle 

que libérées du versement intégral de 500 fr. 

Tout actionnaire qui n'aura pas effectué ce verse-

ment de 300 francs appelés, au 15 janvier prochain, 

sera passible d'un intérêt de retard égal à celui du 

produit statutaire des actions. Cet intérêt courra à 

dater du ltr janvier, jour de l'appel de fonds. 

Les versements seront reçus : 

A Paris, à la Société générale de Crédit industriel 

et commercial, 06, rue de la Cbaussée-d'Antin ; 

A Londres, chez MM. Balleras et C% 23, Philpot-

Lane; 

A Lisbonne, chez M. Roldan, banquier; 

A Madrid, chez M. José de Salanianca. 

Le coupon de 8 fr. par action, échu le 1" janvier, 

sera accepté en déduction du versement à effectuer. 

MM. les actionnaires sont prévenus que la Com-

pagnie a pris les mesures nécessaires pour qu'une 

avance de 200 fr. leur soit faite pour un an ou pour 

un délai moindre, à leur volonté. 

Ils pourront, en conséquence, en faisant leur ver-

sement de 100 fr., demander, dans le même bureau, 

une avance de 200 fr. par action contre dépôt de 

leurs titres. 

Boartic do Paris du 30 Novembre 1 *<H>. 

» 0|0 

4 lp% 

( Au comptant. D<"-c. 70 35.—Baisse « 05 e 
l Fin courant. — 

| Au comptant. D
er

c. 
Fin courant. 

70 35.—Sanschang. 

96 40.—Baisse « 05 c. 
96 50.—Sans chang. 

3 0(0 comptant 
Id. fin courant .., 

4 1[2 0[0, comptant 
ld. fin courant... 

4 l|2ancien,compt. 
4 0|0 comptant 
Banque de Fiance.. 

1" cours. 
70 3:> 
70 30 
96 60 
96 50 

2930 — 

Plus haut 

70 35 
70 40 
96 60 

Plus bas. 
70 30 
70 25 
96 40 

Dern. cours 
70 35 
70 35 
96 40 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 920 — 
Crédit mobilier 775 — 
Crédit indust. et comm. 570 — 
Comptoir d'escompte .. 640 — 
Orléans 1390 
Nord anciennes 988 

— nouvelles 895 
Est 611 
Lyon-Méditerranée.... 912 
Midi 523 
Ouest 562 
Genève 405 
Dauphiné 680 
Ardranes anciennes ... —: 

— nouvelles 437 
Bexters 88 
Bességes à Atais — 

- I 
75 | 

-I 
25 | 
50 ! 
75 | 
50 | 

50 | 
75 | 

- I 

Dern. cours, 
«omptant. 

Autrichiens 508 75 
Victor-Emmanuel 398 75 
Russes 455 — 

Sarragosse 563 75 
Romains 335 — 
S. Aut. Lombard 486 25 

Barcelone à Saragosse.. 460 — 
Cordoue à Séville — — 
Sévilte à Xérès 620 — 

Nord de l'Espagne 492 60 
Caisse Mirés 315 — 
Immeubles Rivoli 138 75 
Gaz, C» Parisienne 840 — 
Omnibus de Paris 930 —-

— de Londres... 40 — 
C* imp. des Voitures... 72 50 
Ports de Marseille... . — -r 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 0i0 1015 — | 
— — 500 f. 4 0(0 490 — 1 
— — 600f.3 0|0 465 — I 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1120 — 
— — 1855 4T5 — 

Seine 1857 230 — 
Orléans 4 0]0 1045 — 

— nouvelles 
— 3 0[0 308 75 

Rouen .... 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles | 

Nord 308 75 | 
Lyon-Méditerranée S 0[0 513 75 

— 3 0l0 310 — 
Paris à Lyon 

— 3 0[0 303 75 | 
Rhône 5 0]0 | 

— 3 0[0 1 
Ouest 1015 — J 

Dern. cours, 
comptant. 

— 3 0l0 301 25 
Est, 52-54-66, 500 fr... 502 60 

— nouvelles, 3 0|0. 305 — 
Strasbourg à Bâle . 
Grand-Central 

— nouvelles.. 302 60 
Lyon à Genève 305 — 

— nouvelles. 303 76 
Bourbonnais 305 — 
Midi 302 60 
Béziers 90 
Ardennes 300 — 
Dauphiné —, __ 

| Bességes à Atais 
| Chem. autrichien 3 0l0», 258 75 
[ Lombard-Vénitien .... 265 
| Saragosse , 267 60 
1 Romains 238 75 

Séville à Xérès 268 75 
Cordoue à Séville 

Nord de l'Espagne 252 50 

BALS MASQUÉS nu L'OPÉRA. — Le premier bal aura lieu le 15 
décembre. Strauss et son orchestre. — (Avis.) L'administra-
tion a l'honneur de prévenir le public que les billets de ca-. 
valiers délivrés soit au bureau, soit dans les dépùts, seront 
vendus au prix de 10 fr. Abonnement personnel pour toute 
la saison (onze bals) 40 fr. 

— Samedi, au Théâtre-Français, 15° représentation de la 
Considération, comédie en cjuatre actes, en Vers, de M. Ca-
mille Doucét. 

— Ce soir, à l'Odcon. la Vengeance du Mari, par Tisserant, 
Thiron ; Mmts Thuillier, Mosé; précédée d'une des dernières 
représentations du Testament. On commencera par l'Epreuve. 
Dimanche, Cinna avec MIIa Karoly. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Italien, Il Barbiere dr 
Siviglia, opépa butta en deux actes de Bossini, chanté par 
M'- Alboni, MM. Mario, Ronconi, Zucchini et Angelini. — 
Au 2e acte M?" Alboni chantera la tyrolienne de Betly de 
Donizetti. 

t
 — Ce soir, au Théâtre-Lyrique, la 23» représentation du 

V al d'Andorre dont le succès augmente chaque jour. L'œuvre 
de M. flâfêvy sera interprétée par MM. Bataille, Monjauze 
Meillet, Fromant ; Mm» Meillet. Boziès et Zevaco. Demain' 
Orphée et les Bosières. 

— Toujours même affluence aux Variétés, pour les deux 
pièces en vogue. 

— A l'Ambigu, le succès de la Dame de Monsoreau dépas-
se tous ceux obtenus à ce théâtre : mais aussi jamais pièce 
n'avait réuni de pareils éléments de succès ; elle est admira-
blement jouée par l'élite de la troupe, Mélingue en tète. Les 
décors et les costumes sont splendides. Tout Paris voudra 
voir ce beau drame de MM', Alexandre Dumas et Auguste 
Maquet. 

— Au théâtre de la Gaîté, avec l'Escamoteur, l«s recettes 
vont toujours crescendo, et nul né peut prévoir la fin d'une 
pareille vogue. Ce résultat est dû au mérite incontestable du 
nouveau drame de M. Dennery. Paulin Ménier est sup-rbe 
dans son rôle de Beaujolais; M»« Lacroix, on ne peut plus 
sympathique et émouvante dans celui de la comtesse. Latou-
che, Alexandre, Montaland et M»° Juliette Clarence, concou-
rent à former un ensemble parfait, 

— Au théâtre des Bouffes-Parisiens, Orphée aux Enfers ne 
sera plus joué que quelques jours, malgré les recettes énor-
mes qu il tait. Avis aux retardataires. Demain la 314» rtnré-
sentation. 

.,17: DiFmchî;>
r
 séance extraordinaire à deux heures au 

théâtre Rohert-Houdin, M. Hamilton exécutera les expériences 
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les plus intéressantes do son répertoire: l'Enfant enlevé par 

un cheveu, les mille Globes de feu et le Triomphe de Raphaël. 

SPECTACLES DU fe' DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Considération. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamants de la couronne. 

ODÉON. — La Vengeance du Mari, l'Epreuve, le Testament, 

ITALIENS. — Il Barbiere di Siviglia. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Val d'Andorre. 

VAUDEVILLE. — Les Mitaines de l'Ami Poucet. 

VVRIÉTÉS. — Le Guide de l'étranger, Oh Troupier. 

GYMNASE.— Da Dame aux Camélias -

PALAIS-ROYAL. — Le Passage Radzivdl, le Serment d Horace. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 

AMBIGU. — La Dame de Monsoreau. 

GAITÉ. — L'Escamoteur. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — Comme on gâte sa vie, le Voyage, le Zonzou. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armes de Richelieu. 

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 

BEAUMARCHAIS. — La Voisin, Jocrisse. 

LUXEMBOURG. - Les Souvenirs de Jeunesse. 

DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. Bhode. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 

ROBERT HOUDIN (8, bot}!, des Italiens). — A 8 heures, Soirées 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis. 

VALKNTINO. — Soirées dansantes et musicales les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-des-Mathurins, 18. 

TABÏ.K SES MATIÈRES 

DI LA GAZETTE DES TBIBI 
Année 1859. 

Prix : Paris, O fr - IKSpnrtements. « 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux Ù i 

du-Palais. 2. ! ™ 

50, 

H, 

AVIS 
tira 1res rte M. le chevalier 

Cberiusûle. 
Vu l'acte du Par ornent des années 22° et 23e du 

règne de S. M. Britannique la reine Victoria, ayant 

titre : * Acte pour l'amélioration de la loi sur la 

propriété, et pour l'exonération des fidéicommis-

saires : « on fait savoir â tout créditeur, ou autre, 

avant droit de demande contre la succession de 

feu le chevalier fiobert-Alexandre Chermside, 

docteur en médecine, originaire du village de Por-

taferry. au comté de Down en Irlande (domicilié 

récemment à Paris, rue Tailbouf, 3, et-plus tard 

à Oxford, Reaumont street, 30), décédé le 8 sep-

tembre 1800. el dont le testament fut enregistré, 

selon les formalités voulues, au parquet de lâ 

Cour des Registres du comté d'Oxford, sous la 

date du 24 octobre 1860, par les mandataires de 

ses dernières volontés, le révérend Richard Sey-

mour Couvay Chermside de Wilton près Salisbu-

Ty, et le révérend George Rawlnison, c'e la ville 

d'Oxford, Broad street, 36): que les susdites par-

ties intéressées devront faire parvenir leurs de-

mandes sur ladite succession, avec pièces justifi-

catives, soit â l'un des mandataires susdits, soit 

au sieur Abraham Rawlnison, â Ghipping Norton, 

dans le comté d'Oxford, uotaire de ladite succes-

sion. 

Toute réclamation devra être faite â la date du 

l" février 1861 ou auparavant. 

Les susdits mandataires étant dans l'intention 

île satisfaire après ce jour aux droits et deman-

PROPRIÉTÉ 

rdes dos personnes justement intéessôes, et se re-

fusant à la respons 

postérieure. 

;abililé de toute réclamation 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIETE A LA MiRTIMQl'K. 
Elude de Si' SAliï-AMAXI», i voué à Baris, 

passage des Petits-Pères, 2. ■ 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, le mercredi 12 décenibip 1860, deux heu-

res de relevée, do " 

Un huitième indivis d'une pnOPllIÉTK â 

usage-de'sucrerie, sise à la Martinique, au quar-

tier cfcJa Basse-Pointe, et connue sous le nom 

d'Habitation Gradis, contenant 20ï carrés pu 263 

hectares 69 ares i centiares environ. — Mise â 
prix, 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : A M* KAIXT-AMAHiD, avoué pour-

suivant; à M" Castaignet, Lesage, Bujon, Coulon 

et Mignot, avoués colicitants, 'et à M8 Daguin, 

notaire ; 

Et à Saint-Pierre-Martinique, à M8 Devaux, 

avoué, et à M. Savon. , .(1-393) 

Etude de IIe CARTIER, avoué â Paris, rue 

de Bivoli, 81. 

Vente en l'audience des criées, "au Palais-de-

Justice à Paris, le mercredi 12 décembre 1860, 

deux heures de relevée : 

1° D'une grande PROI'IUÈTE sise à Paris, 

lieu dit ci-devant les Ternes, ancienne commune 

de Neuilly, boulevard de l'Etoile, 10 (17' arron-

dissement). — Revenu brut, environ 16,000 fr. — 

Mise â prix. IfiO.OOO fr. 

2° D'une IUAISO* ftvec terrain, sise commu-

ne de Boulogne-snr-Seine (Seine), rue des Abon-

dances, 49, et boulevard de l'Empereur ; d'une 

contenance de 0,900 mètres environ. — Mise à 
prix, 00,000 fr. 

S'adresser: A M'CAHTIEB. avoué poursui-

vant, et à M» Giry, avoué colicitant. rue Riche 

lieu, 15; et à M
e
 Gorrard. notaire â Boulogne-sur-

Seine. .(I368i 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

J 1% l .1I3H 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, parle ministère de M*SCIIEIX'IIEB, l'un 
d'eux, le mardi 8 janvier 1861, 

D'un très bel HOTEL nouvellement construit, 

situé â Paris, aux Champs-Elysées, avenue Mon-

taigne, M, en face le palais du prince Napoléon, 

grands appartements d'habitation et de réception; 
écurie et remise. 

Mise à prix : 510,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

;
 S'adressera M» SCJIELCIIER, notaire à Pa-

ris, successeur de M, Tresse, rue Le-Peltier. 14. 
/138'iT 

Ventes mobilières. 

ÉTIDE D'AYO 
A céder par suite de décès, 

Une ÉTI.'BE.B'AVOUÉ près le Tribunal de 

première instance de St-Omer (Pas-de-Calais}. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M« DEVAUX, avocat," à St-Omer. (1389/ 

cation d'une assemblée générale extraordinaire, 

pour le 12 décembre courant, ont avoué, que 

c'est par erreur qu'ils ont annoncé que cette con-

vocation était faite en vertu d'une ordonnance de 

référé du 20 octobre dernier. MM. les actionnai-

res sont informés en outre, qu'une instance ;en 

nullité de cette convocation, pour défaut de qua-

lité de ses auteurs, introduite devant le Tribunal 

de commerce par le gérant, est au délibéré de 

l'un de MVI. les juges pour recevoir une prompte 

solution. .(3759) 

AVIS A 31 M. I.US PORTE» BS 

DWluATIOXS 
»' CoutMHiN d'intéréls échéant le 

i" «lecenihro 1 sait. 

Le gouvernement de Sa Sainteté lePape n'ayant 

encore remis à MM. de Rothschild frères, jusqu'à ce 

jour, qu'une partie du montant des coupons 

échéant le &» décembre, MM. les porteurs seront 

immédiatement prévenus, dès que la totalité des 

fonds nécessaires aura, été remise, de l'époque à 

laquelle le paiement de?dits coupons pourra avoir 

lieu. (3765) 

HOMMES 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

' REMRE-fiOLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon; — Rue Dauphiné,,8, â Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3761) 

Plus de 20 ANNÉES de succès 

ont constaté mi:
 r" 1 T'ITT P

OUR ^a
 guéri-

l'éméaèitéde PMl! IU son radicale et 

instantanée des MA1X DE DENTS les plus violents. 

Chez G
M

 FATTET, dentiste, rue St-Honore 255. 

(37«/ . 

En vertu d'une ordonnance de M. le président 

du Tribunal civil de la Seine, rendue dans son 

audience des référés du 29 novembre dernier, â la 

riiquète du, gérant, il est porté à la connaissance 

des actionnaires que les signataires de la convo-

Médailles d honneurà l'Exposition universelle 

m PRODUITS J 
'ALIMENTAIRES, 

| des Usines 

ICHOLLET 
c«i à 

Dépôt el échantillons, — rue Nre-des Capucines, 1, 

au coin delà rua de la Paix. 

Aalniinlsiraiion, r. «iarbenf. 9, Paris. 

(3762J 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

COSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATIO 

Place liitKphlne, fi. — Paris, i 

j/t ilOTJ 

cédure postérieure à l'arrêt de renvoi et amérieure aux débat*. Ses incidents. 6'rn 

à assi>es en général, et en particulier de la Cour d'assises de session. Organisation d.. V
 des

 C> 
du jury de jugement. 2 fons vol. in-8°, 1860. 18 fr 

»aiipiiine, t;. — Pari*. i 

11 fli^i%li% |1^ «nier, conseiller à la Cour de, H-
U ff U OË \J Ê

]
J£J PRKJUÈRE PARTIE. Acte cusai>n:pro 

is UfjJfiFjil f' il 
généraux, avec une Notice sur Us a\nr<s Pari, menls d, 

.idents et procureurs généraux de. la Cour de Paris, et ,« 

1860, par «'il Mi-niiay.e. juge d'instruction au Tribunal civil de la Seine 2» T\ v"'
8
 (

13
3|, 

et augmentée de documents inédits sur le traitement des magistrats. 1 beau vol in g» t HCM'
0

-*
 rev

»f 
looo. ! f,^ 

doits et Pm» 
• Fronce et le Tableau de MM. les r,,.

 r
*! 

et le* bâtonniers de l'Ordre des Pli 

mm DE FER DE PARIS â LYO.K ET A LA MÉDITEP-R«ÉR U DE MADRID A \\mm 

m 
PAR ïï.13?CESiOET AflwMCAX-rE. 

Trajet direct en t'i heures, par chemins de fer et, bateaux 

/ LIEUX de DÉPART et de DESTINATION. 

'apeiir. 

LPABMI. 

IilX DES-1'LACES' 

(BARCEIiOXE. 
. <. A MCAXfE . . 
..%SAiti>Ri». . . . 
jB.AHl-liMS>.\iv 

'UAIIIII». - . . 
B%RfEEO\E. 
AEICAXTE . . 
BABRil» . . . 

lr« CL iSSE. 2' CLASSE. 

B«sr »0' 
* »o «'«© S5 
«oo 15() >, 
sa 5© 

Dît 
IO B 'i'i s* i 

» »s » 
1 1 H 9» » 
1 SA *o «y is 

aos» 

«« 
,'îê A, 

9» 
•Si* 

Ht 

a» 

Le prix des places comprend le« frais de transbordement de Marseille, de Barcelone et d'AW 

Les enfants de 3 à 7 ans paient demi-place. Bagage gratis : 50 kil. sur le chemin de fer 100 kil Z' 
bateaux â vapeur. S adresser pour les renseignements : 

A Pari»*, â tous les bureaux de la Compagnie ; 

Au bureau des Messageries impériales, rue Notre-Dame-des-Victoires et rue Montmartre • 
. Chez .M. Saavctira, agent spécial, rue d'Hauteville, 13; 

Le bureau de la rue de la Chaussôe-d'Antin, 7, délivre seul des billets de voyageurs. Lcsbllka 
i'° «t de 2" classe donneiH droit â une cabine à bord des bateaux à vapeur. " 

A Lyon, le bureau des omnibus de la rue Platrière. 9. délivre de mémo des billets de VuVàceùn 

A Marseille. le bureau des omnibus du chemin de fer. rue Cnnebière ; au bureau desMsase 

ries impériales; au bureau de la compagnie Lopex el A", place Royale, et chez .B. Victor Boni 

A Aiicante. au bureau de la compagnie Eopez: au hureou'iles Messageries impériales call( 
de la Aduana : et au bureau rentrai des chemins de fer. calle Mayor. ' 

A Mailrîai. au bureau central des chemins de fer. catlede Aleala. 

fôXolu. On i rouve dans tous les bureaux et les gares de la Compagnie des Livrets, Guide des voavaleur, 

contenant les renseignements les plus complets sur les services de voyageurs et de marchandiseseiî 

grande et petite vitesse de la Compagnie, des chemins de fer correspondants et des bateaux à vapeur. 

AVIS. 

iies Annonces, fiiéclatueg industrielles ou autres, sont 

reçues au bureau du Journal. 

Sociétés commerciales. Faillites. — Publications légales. 

Venu • mobilière*. 

VSWKSPARiC'TORITÉuEJfSTICe. 

t.e i" iléeoirdire. 
Eni'h^eidesComniissnires-priseurs, 

rue ftossini, 6. 
Consistant en : 

SIM—400 jupons à îfssorls. environ 
MO met. de tissus p. mnfwt., eic. 

8W5—Buffet, eoinniode, tables, fau-
leuils, udace. Iiorloue, ele. 

S10G—Comptoir, billard, appareils à 
gaz, glaces, tables, chaises, etc. 

8i07—Appareils à un/., complot), œil 
de-bœul', tables, glaces, etc. 

Paris (La Chamelle), 
boulevard de La Chapelle, 76. 

Sifls—Mentîtes d'acajou . et autres 
objets. 

HueduColysée,.-)'!. 
8409—Guéridon, caiiapé. chaises, ta-

bles, fauteuils, pendule, ele. 
Section de lîalignolles, 

roule d'Asnieres, U. 
8110—Construction de deux hangars, 

tréteaux, plateaux, etc. 
Le 2 décembre. 

A Villemomble, Grande-Une. 
8411—Poêles, grilles, colon nés, four-

neaux, tables, chaises, eic. 
A Boulogne, 

sur la place de la commune. 
8112—Tables, fourneaux, commode, 

buffet, — cheval, voilure, eic. 
A Colombe, 

sur la place publique. 
8413— Lot de bois, outils et acceS'« 

soircs de charpentier, etc. 
A Asniêrcs, 

Bue Perevre, n° 50. 
8414— Forge, outils de serrurier, bu-

reau, poPle, charrette, etc. 

La publication légale des aele3 de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Aftiches dit Petites Aflich.es. 

SOCIETES. 

La société en nom collectif exis 
tant de fait sous la raison sociale 
GJSNEV, RAGONXET et C", pour la 
fabrication des meubles eu " 

rue de Paris, 2: 2° Pierre-Ezéehiel 
MAIJGEB, demeurant à Saint-Denis, 
rue delà Boulangerie. 28 ; 3° Jean-
François BOl'I.ET, demeurant à 
Saint-Denis, Porte-de-Paris,2, el une 
autre personne dénommée audit 
acte, enregistré à. Paris le vingt-six 
novembre, même mois, folio 41 
verso, case 9, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes; 

Il appert : 
Qu'une société commerciale en 

nom collectif il l'égard de MM. Ma-
gnien. Manger et Boulet, et en com-
mandite à l'égard de l'autre per-
sonne, a élé formée pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
vins, eaux-de-vie et fabrication de 
liqueurs, avec siège à Saint-Denis 
(Seine), rue Porte-de-Paris. 2, sous 
la raison sociale : MAflNIEN, MAU-
ftER, BOULET et C", pour cinq an-
nées consécutives. Qui commence-
ront à courir le premier janvier mil 
huit cent soixante el un; qu'à l'ex-
piration de cetle période de cinq 
ans, le (O nmanditaire se retirera, 
et la société continuera à subsister 
entre MM. Magnien, Manger et Rou-
le), pour sept autres années consé-
enlives. jusqu'au premier janvier 
mil huit cent soixante-treize ; que la 
signature sociale appartiendra à 
chacun des associés, qui s'engagent 
à ne l'employer que pour les affaires 
delà société, tout autre engagement 
leur élant formellement interdit; — 
que l'apport du commanditaire con-
siste en une somme de cent mille 
francs fournie dans les valeurs ci-
après : t" l'achalandage et la clien-
tèle du fonds sis à Saint-Denis, sus-
dite rue Porta-de-Paris, 2, valeur 
acceptée de quarante mille francs; 
2" les matériel et ustensiles dudit 
fonds, d'après l'inventaire contra-
dictoire qui sera fait entre les parties 
et qui sera porté sur les livres d'en-
trée pour la valeur reconnue; 3° les 
marchandises également d'après un 
inventaire, ainsi qu'il est dit ri-des-
sus ; 4° les créances à recouvrer d'a-
près l'étal qui en sera dressé, pour 
compléter ladite somme de cent 
mille francs. 

Pour extrait : 
(S1S2) Signé MEIGNEN. 

Suivant acte reçu parM'Thouard, 
. notaire à Paris, le vingt-six novem-

chèneïbre mil huit cent soixante, enregis 

trois au su*gc social, a élé modifiée numéro, ont formé entre eux une 
ainsi qu'il sud : société en nom collectif pour l'ex 

A l'avenir, la raison sociale sera : ploitation d'une maison de coin 
1RKNEE. GASK.v etBAGOW'ET mercerie couleurs et vernis, pour 

Il n'est rien changé aux autres dix années consécutives, à partir du 
conditions de l'association de l'aft premier janvier mil huit cent soi-
ayanl existé précédemment. > ^jrnle et un, pour prendre fin le pre-

Fait triple A Paris.ce trente no- huer janvier mil huit cent soixante 
vembre mil huit cent soixante. 

F»'" I i;l M ; . 

Sébastien-Joseph iUcONÉtT. 
(5147) G.ANKY. 

Elude de. M" L.IJMSIGNEN, avocat-
aguié, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Saint-Denis, le dix-huit 
novembre mil huit cent soixante, 
entre: 1° MM. Pierre-Augusle MA-
GNIEN, demeurant à Saint-Denis, 

et onze. 

droit de se retirer de la société 
avant l'expiration des dix années, 
mais sans que cela puisse être avant 
le premier januer mil huit cent 
soixante-quatre. 

Dansée cas. la liquidation delà 
société se fera en commun. 
(Ô134) Signé. THOIAIID. 

Suivant acte passé devant M« Ca 
ron, soussigné, et. son collègue, no 
laires à Péronne (Somme), le vingt 
novembre mil huil cent soixante, 
enregistré, M. Clovis - Ferdinand 
GELLEE, M. Victor-Amédée GELLEE 
dit Eugène GELLÉE, M. Siméon-AI-
phée GELLEE, et M. Henri-Emma-
nuel GELLÉE, tous quatre fabricants 
de gaînerie, demeurant à Paris. MM. 
Clovis et Alphée Gellée, quai de 
l'Horloge. 27 : et MM. Eugène et Em-
manuel Gellée, rue Barbette, Il bis, 

Ont déclaré dissoudre, à compter 
du Ironie el un aoùUmil huit cent 
soixante, la sociélé de l'ail avant 
existé entre eux sous la raison so-
ciale : GELLEE frères, pour l'exploi-
tation de deux fonds de commerce 
de fabricant, de gaînerie, situés à 
Paris, l'un quai de l'Horloge, 27. et 
l'autre rue Barbette, 11 bis. Il a'été 
dit que la liquidation de ladite so-
ciélé serait faite par MM. Eugène, 
Alphée el Emmanuel Gellée. il qui 
tous pouvoirs nécessaires onj clé 
donnes pour la réalisation de l'actif 
et l'exlinctinn du passif delà société. 

Pour faire publier ledit acte, Ions 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
(5148) Signé CARON. 

l'adminislration de. la société, les 
ouvertures de crédit, la création de 
tous effels de commerce, l'extension 
des affaires par la eréalion de dé-
pôts de marchandises on de nou-
veaux établissements, et la nomina-
tion des employés de la sociélé se-
raient faites cohjointemenl par les 
trois associés ou à la majorité des 
voix. 

Pour faire publier ledit acte de so-
ciété, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait, 

Pour exilait: 
(■"il 'Cil Signé CARON. 

Suivant acte passé devant M» Ca 
ron, soussigné, el son collègue, no-
taires à Péronne (Somme), le vingt 
novembre mil huit cent soixante, 
enregistré, M. Victor-Amédée GEL-
LEE ditEugènçGELLÉE, M.Siméon-
Alpbée GELLEE, M. Henri-Emma-
nuel GELLEE, tous trois fabricants 
de gaînerie, demeurant à Paris. 
MM. Eugène et Emmanuel Gellée, 
rue Barbette, Il bis, et M. Alphée 
Gellée, quai de l'Horloge, 27, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
1'exploilalion dé deux fonds deeom 
merce de fabricant de gainerie.silués 
à Paris, l'un rne Barbette, II bis, et 
l'autre quai d* l'Horloge, 27. Celle 
sociélé a été contractée pour seize 
ans et dix mois, qui ont commencé 
le premier septembre mil huit cent 
soixante, pour finir le Irenle juin 
mil huit cent soixanle-dix-sept. H a 
été dit que le siège de la sociélé se-
rait établi à Paris dans les deux 
fonds de commerce ci-dessus dési-
gnés ; 

Que la raison sociale serait : GEL-
LEE frères, el que la signal lire so-
ciale porterait ces mêmes noms; que 
la société serait gérée et administrée 
par MM. Eugène, Alphée et EBjma-

I.e siège social sera à Paris, rue miel Gellée, ipii pourraient agir cou 
jofnfémeni ou séparément pour tou-
tes les affaires de la société ; que 
chacun des associés aurait la signa-
turc sociale dont il ne pourrai! faire 
usage, que pour les affaires de la so-
ciété, el qu au surplus tous les en-
gagements pris par les associés au 

Suivant acle sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-deux novem-
bre mil huit cent soixante, enregis 
tré le vingt-sept du même mois, fo 
lio 451, case 405, par le receveur, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times pour les droils, M. Joseph-Isi-
dore BATARD Y, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Coquillière, 14, et 
M. Eugène W AROQl'ET, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue "du 
Mail, 23, 

Sont convenus que la sociélé for-
mée entre eux sons la raison sociale: 
BATARDY el WAROQL'ET, pour l'ex-
ploitation d'un commerce de rubans 
de soie, et. de velours, par acle sous 
seing privé du neuf décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré à 
Paris le douze du même mois par 
Pommey, folio 61, case 92, avec une 
durée de onze années, neuf mois el 
quinze,jours, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit, cent cin-
quante-sepl pouriinirle quinze oc-
tobre mil huit cent soixante-huit, 
prendra lin trois mois plus tôt, é'est-
a-ilirele quinze.juillet mil huil cent 
soixante-huit, et que les parties ont 
augmenté le capital social d'une 
somme de neuf mille francs, qui le 
porte aujourd'hui a cent quatre mille 
francs. 

Pour extrait : 
(5150) BATARDV et W'AROQt ET. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-neuf no-
vembre mil huit cent soixante, en-
registré en ladite ville le premier 
décembre, M. Jean-Baplisle-Cons-
tattl BOULART, demeurant à Paris, 
place du Chàteau-Rouge, 4, et, M. 
Pierre-François MANGEOT, négo-
ciant, demeurant aussi a Paris, rue 
de l'Abbaye, 25, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour dix années à 
partir du jour audit acte, sous la 
raison de commerce: BOULART et 
f'.'', pour la fabrication el la vente 
des lettres, enseisnes et écussons 
en relief, 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 23, et cha-
cun des associés aura séparément la 
signature sociale. 

Pour exlrail : 
(5153) • MANGEOT, BOl'LART. 

\ ieille-du-Temple, 58. 
La raison et la signature sociales 

m t : GOUSSABD père el fils. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale 

M Goussard père apporte dans la 
société cent mille francs en espèces 

M. Goussard fils apporte le fonds ! nom delà socifit? devraient exprimer 
île commerce exploite, à Paris, rue la cause pour laquelle ils auraient 
\ieille-du-Temple, 58. . | été souscrit*, et que, nonobstant ce 

M. Goussard pere s'est réservé lo qui venait d'être dit relativement à 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites quilles concernent, les samedis, 
de di\ il quatre heures. 

FailUleM. 

llf.CLAIiATIOXS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 NOV. 1860, qui 
déclarent la fuill'le ouverte el eu 
fixem provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur VAILLANT, ind de vins 
et maître d'hôtel, demeurant a Pa-
ris, rue Mazagran, 15, La Chapelle; 
nomme M. Charles de Mourgues ju-
ge-coi.nnissaire , et M. Saulton, rue 
Chabanais. 5, svndic provisoire (N-
17794 du gr.). . 

Du sieur BENSE-NIEF (Eugène), 
l'abr. de chaussures, ricmeuranl a 
Paris, rue Croix-des-Pelils-Champs. 
n" 8 ; nomme M. Boyer juge-coin 
missaire, et M. Pihan de la Forest, 
rue de Lancrv, 45, svndic provisoire 
(.V,17795 du gr.). 

T)u sieur DE PORET (Léopold-Jean-
Augustc) négoc. commissionn., de-
meurant il Paris, rue Meslay, n. 15; 
nomme M Charles de Mourgues ju-
ge-ëommfssaire, el M. Bourbon, rue 
Bicher, n. 39, svndic, provisoire (N° 
17796 du gr.). 

De la sociélé Théodore de WALD-
NER DE FREl NDSTEIN el O, ayant 
pour objet l'exploilAtion des mines 
de" Heidberg, dont le siège est à Pa-

, rue de Ilanùvre, 6, et dont le 
sieur Théodore de Waldner, demeu-
rant au siège social, est seul gérant: 
nomme M. Binder juge-commissai-
re, et M. Beaufour, rue Monlbolon, 
n. 26, syndic provisoire (\° 17797 du 
gr.'. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DE PORET (I.éopold Jean-
Auguste), négoc. commissionn., rue 
Meslay, 13, le 5 décembre, à 10 heu-
res (N» 47796 du gr.); 

Du sieur SP1LMANN (Antoine), 
brasseur, rue des Poissonniers, 40, 
Montmartre , le 6 décembre, il 1 
heure (N" 17791 du gr.); 

Du sieur JAMES DUBOIS fils, né-
goc, rue Montmartre, 52, le 5 dé-
cembre, à 10 heures (N° 17766 du 
gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans las 
quelle St. le juge-commissaire doit h-
consuller tant sur la composition de 
Citât des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les liers-porleursd'offets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont prié! de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoquéspourlos assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des tommes à réclamer, SIU. 
les créanciers : 

Du sieur KLOTZ (Elysée), md de 
soieries, rue Montmartre, 166, entre 
les mains de M. Beaufour, rue Mon-
tliolon, 26, syndic de la faillite (N-
17698 du gr.) ; 

Du sieur'TIRANT (Viclor), ancien 
md de vins, rue St-Laurent, 27, Bel-
leville, entre lesinains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, svndic de la 
faillite iN° 17530 du gr.); ' 

De ta société en commandite par 
actions B. LEFEBVBE el C", dite 
Compagnie fermière de la fonderie 
de Caroute et des mines de la Médi 
terranée, dont le siège est rue de 
Provence, 72, et dont le sieur Ber-
nard Lefebvre es! gérant, ladite so-
ciélé en liquidation, entre les mains 
de M. Devin, rue, de l'Echiquier, 12, 
syndic de, ta faillite (X° 17553 du 
gr.); 

Du sieur FOL'CHET (Alphonse-Fer 
dinand), menuisier, rue de Cléry, 
59, entre les mains de M. Sautloii, 
rue Chabanais, 5, svndic de la fail-
lite (.V 17721 du gr.). 

i'o«r, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la tarification el à l'admission des 
créâmes, qui commenceront iminédia 
teme.nl uprés l'expirulion de ce délai. 

CONVOCATIONS CE CREANCIERS. 

Sontinvilés à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PEQUIGNOT (Jean-Bap-
liste), md de vins el logeur en gar-
ni, rue Frémicourl, n. 27, ci-devant 
Grenelle, et place Laborde, 14, le 6 
décembre, à 1 heure (N° 17541 du 
gr.); 

Du sieur PARENT, limonadier, 
faubourg St-Anloine, 133, le 6 dé-
cembre, à 10 heures (N» 17634 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et alftrmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoquas pour les vé 
ification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LABOCROT, boulanger, 
démenti Clichy la-Garenne, rue du 
Landv, 7, le 5 décembre , à 1 heure 
(N° 1(5892 du gl'.); 

Du sieur LEN'AIN (René-François-
Constanll. limonadier, rue du Dra-
gon, n. 24, demeurant actuellement 
rue du Chemin-de-Fer. 27, Plaisan-
te, le 6 décembre, à I heure (N1" 
17455 du gr.); 

Du sieur EOUQI'E (Jules-CTaudws), 
md de vins, rue du l'onl-Lnuis-Phi-
lippe, 10, le 6 décembre, à 1 heure 
(N" 17344 du gr.); 

Du sieur RAYER (Ernesl-F.dmont-
Achfltt), nég. en draperies, rue Vi-
vienne, 7, le 0 décembre, à 10 heu-
res (N° 17590 du gr.); 

Du sieur ROISIN fils (François-] 
Arcius), md de vins-restaurateur, ' 
rue du Marché-de-la-Cha pelle, 7, le 
6 décembre, à 10 heures (N° 17307 , 
du gr.); 

Du sieur FIORE dit FLEURY (Au-
guste), coiffeur, rue de l'Ancienue-
Comédie, n. 12, le 0 décembre , à I 
heure (N" 17280 du gr.); 

Du sieur DALA1NE (Laurent), md 
de vins-traiteur, demeurant à Van-

ves, rue San-Francisco, le c décem-
bre, à 2 heures (N-17409 riugr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délllié 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou dit remplacement des 
symiies : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seroul l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli pcuvenl 
prendre ;ui greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BADEUIL (Jean), négoc. 
commissionn., rue de la Hoquette, 
n. 35, le 6 décembre, à 9 heures (N° 
17191 du gr.); 

De Dlk DEFRANCE (Anaïs), tenant 
débit de, café et liqueurs et hfllel 
meublé, rue, Saint-Uonoré, 135, le 6 
décembre, à 2 heures |N° 17326 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de ta gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il neseia admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des sjndics. 

DÉLIRÉ RATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
THÉVENIN (Claude), fabr. de chaus-
sures, faubourg St-Denis, 135, sont 
invités à se rendre le 5 décembre, 
à 10 heures très précises, au tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enlen-
dre le rapport des s> ndics sur la si-
tuation W la faillite, et le l'ail i en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 310 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à slatuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M. le juge-commissaire les in-
vile a ne pas manquer à cetle as-
semblée, à laquelle il sera procédé 

la formation de l'union, si le sur 
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 17094 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sien. 
CURIEUX (Joseph), entrepreneur de 
menuiserie , rue Sainl-Maur-Popin-
court, 149, sont invités à se rendre 
6 déc . à 10 h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites; pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, el, conformément a l'art. 5lii 
du Code de commerce, décider s us 

se réserveront do délibérer sur un 
concordat en cas d'aequiileMWi 
et si , en conséquence, il* f 
s-oironl il statuer jusqu'après!» 
sue des poursuites en banque»»' 
frauduleuse commencées conirn' 

' Ce sursis ne pouvant ètrepronw-
cé qu'à la double majorité deler ; 
née" par l'art. 507 du me.me C* 
M. le juge-commissaire les in» ' 
ne pas manquer à celte assenW* 
à laquelle il sera procède a p i» 
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AFFIRMATIONS AnlF.3 DSK* 

Messieurs les créanciers cog 
sant l'union de la failli <' * J»,

 fe 

COSSUS et C-, «P»«'««*ihX« Hen 
La Villette, rue de la Ç'•W» 
retara de faire vérifle • e ngf 
mer leurs créances, som i ^ . 
se rendre le 5 dec.,, J < 

Hair 

,; tir précise, au Tri huilai le to" 
de la Seine, salle ordinaire"i, 
semblées, pour, sous U un, 
de M.lejuge-çoininissa re, ^ 

SJilt» 
à la vérification et à 
de leursdites créances ;n 

RÉPARTITIONS.
 f 

MM. les créanciers vénflese^j 

niés de la société I)"' ,';{^„r„i. 
sœurs, lingères, rue des Jflf

 Tr
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peuvent se présenter cnei J • ,
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Décembre 18C>9. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-RES-MATHURINS, 18. 

Oertiné l'insertion sous le n" 

Pour légalisation de la signature A. for**» 

Le maire du 9« arrondissement, 


